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ORDRE DU JOUR DE IA COl~".il'IITSSlON : LETTRES DE IA PRESIDENTE DE L' ASSE.t;iBLEE GENERALE 
AU PRESIDENI' DE u~ PP,EMIEEŒ COHvrr:SSION, :CU :lB ET :CU 22 SEfTEHBRE 1953 (A/C.l/742 
et A/C.l/743) (suite) · 

i'-'1. 'l'SIA.l.\G (Chine) (interprét&tion de 1 'anglais) : la proposition du 

représentant de la Colombie a déjà rencontré tant d'appui que je ms limiterai à 

indiquer qu'elle semble devoir être, de '1 1av1s de ma délégation, des plus 

fructueuses et des plus utiles~ En conséquence, nous l'approuverons êlans son 

entier, y compris la suggestion de placer au quatrième rang de l'ordre du jour 

la plainte de l'Union birmane contre mon Gouvernement• 

i•l. ALI (Paldstan) (interprétation de 1 1 anglais) : lt.a. délégation appuie 

la proposition du représentant de 1 1Egypte tendant à ne pas examirwr la question 

marocaine avant dix jours. Les raisons qui 1 1ont inspirée ont été si éloquemment 

exposées r;ar le représentant de l 1Egypte qu 111 est-i!lutile d'y revenir, :,JJ~joute .. 

:ras simplement que le Chef de na délégation ne sera pas à New-York avant dix jours. 

C'est la raison pour laquelle nous aimerions que l'examen de ce point ne soit pas 

abordé auparavant. 

Certaines délégations esti:ment que la discussion immédiate de la ques.tiop. de 

Corée pourrait porter préjudice à la cause de la paix et soul~ver des difficultés 

qui pourraient interdire toute solution r:acifique du problème coréen. Par contre, 
. ' ... . . ~ .._ . . .. , ' '·• 

certaines a,.utr,eE)·'Pensent .(_lur~~,-disc.uss.ion illll:r.édiate: ser~i~ des plus utiles • 

.tva d~1égat!on i-~doutèrait. t·outê controversè à ce. stadé. .Cependant1 si .les 
;.' ' 1 .... : :, • '!f,.. . ~-' A ' ·. 

négooiati.ona rar la voie diplol.Tf}.tique éànuaient, _rien ~e .nous empecheràit d'aborder . . . '"' ' 

' • ! .t ~ , • . . • 

cette question. Nous sommes donc favorables à un ~-ajournement de la discussion de 
. ·,.· . . ,_- '. ·' 

la quest:i.,on de Corée. E'n eff~t., on1,:;eut esJ?.érer qùe, .dans un certain.temps, le 

moment sera opportun pour reprendrè la -discussion de cEt··délicat problème. 
' ' .~~ ·. ·--· ·• . \:' . . . . . ' " 

D'autre r;art, Je voudrais formuler une suggestiOXfJ:l.u ~.~ujet du ral}t; ocqupe ·· 

par certains points, tels que le ·12o1nt 4 .• · Ne qonviendrait-il ras, aujourdfhui, 

de ne discuter que de la place· respective des· deux ou· trois 'Premières q\lestion::t 

et de reporter à une séance ultérieure la discussion de la suite dé llordre ~u 
jour ? Peut-être qu'alors un débat :i;Jrolongé ne sera pas nécessaire~ En effê-é; 

si la proposition de la Colombie était acceptée, ainsi que celle de l 1Egy12te, 

notre Co~ssion risquerait de ne pas travailler au co~a des dix prochains jours, 

.. 
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J'attiré donc tout particulièrement l'attention de la Commission sur le' fait 
' ' ~ ' ' ' ' 

qu*il ser~it r;eut-etre opportun d'utiliser ces dix jours pour l'examen d'une 

quèstion inscrite à 1 1ordrè i:lu jour, afin de. ne pas rc.s11di"e la Co!lllilission inactive. 

' 

1 

' ·' 
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M. de la COI,HJA. (Noxique) (interpr~tation de l 1es:pat3nql) : La , , , 
delegation du Mexique a:ppuiel'initiative du representant de la C<"lcmbie telldB.nt 
' , ' a mcdifier la priorite relat~ve,des questions inscrites a l'ordre du jour provisoire. 

En ce qui concerne la question de Cor~e, la délégation du Mexique csti.'Ue 
"." " " " qu'il est preferable d'en differer l'examen pot~ les raisons qui ont ete cleiroment 

, " , , 
expcsecs, au cnurs de la discussion generale, par son Fresident. Quoi ~u•il en 

/ , " ~ soit, la delegation du Mexique desire faire corrna~tro son o~inion sur cette 
" " question. En prenant une docisi("n sur la priorite relative dos questions inscrites 

' ' , a l'ordre du jour, la Prcmiere COir:r:liaail'ln doit eo reserver lo droit d'e:x:aninor 

à nouveau le probl~me de cr,réo lorsqu'elle le jugera nécescairo et kla suite 
' , ' ' " , ' d'une decision ];riso a le. majorite simple d0s memlres presents et votants. 

, " , , En d'autres tomes, ainsi que l'a dccl~.re le re)?resentant de l'Australie, 
" , , . 

je crois qu 1il doit etre decide clairement et nettement quo l'article 122 du 
' ~ ..; J roglement interieur ne sera pas invoque ai, dans la suite de nos debats, la 

, ' , ' l' , • Premiere Car.unission decidait, a la nnjorite s:tm:ple 1 de roexcniner cette qucsticn. 
1 " 1 , 

D'autre ~rt1 je crois comprendre que œtte intorpretaticn est parfaits~ont 
' , , , , , 

conforme a des precedents etablis par diverses c1Timissions de l'Assomolec. 

1-1. HOPPENOT (France) . . La d~l~gation françe.ise no saurait c:.:c:cutor dans 
" " " , son ensemble la proposition presentee par la dolegation de la Colcnbie pour la 

, - ' raison que cette :pro)?osition fait etat de la discussion, devant la l'romiere 
' ' Commission, de deux questions - celles relatives au Marce &t. a la rrunisie -

, , . 
dans lesquelles le Gouvernement français recuse ln competence dos Nations Unies. 

' La di~:>cussion de ces deux Questions :par la Premiere Cc:r:mlission et par 
" ~ ~ , l'Assemblee generale, ainsi que tout le monde le sait ici, constitue, aux yeux 

du Gouvernement français, une violation de la Charte à laquelle il ne saurait, 

ni directement ni indirectenent, s'associer. 

Toutefois, je souhaite dire quelques mots sur la place que cette même proposi-
' , , , ' tion assigne a la question coreenne. La delegation française est entierement 

d'accord avec'les orateurs qui ont pris la parole ce matin et s.ui se sént 
, .. ' exprimes m faveur d'un recul de la questicn coreenne a la fin de notre ordre 

du j:)ur. 
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Jo n'ai pas bosc-in de n 1 6tondr~ lcngu.omcnt sùr les ràis0ns do cotte attitude~ 
:rJous ost;!nlona, ,on promior l:toti) quo la quostiC'n c·t')réonno a fait l'objet, il y a 

" ~ ~ .... moir..s d'un me>ls, d.ovant 1 1Asscmbloe gonorale, d'une discussion tres approfcndio. 
~ ~~ 

Ncus coilaidorone que, depuis co mrnont, i~ n'oat··pas intervenu d 1 e..~.omonta 

nc:uvoaux suffisants -pour justifier u:no· nauvollo discussion do cotte question 

devant la :Prcmi~re Commission. Enfin ... ot, pout-ôtre, a\lr·~out - noue pensons 
~ ' A 

qu'un tel debat no saurait actuollemont ni faciliter ni hator los cc·nvcrsn1aone 
~ ~ 

onèngoos,:par voie do notas -ct, nous 1 1ospercna,· d 1uho foçcn plus directe 
~ ~ 

procha1ne:r:ont -. en vue· do ln reunion do éotto confcrônco. 
~ ~ ' La delegation fraLçaiae ost donc ont1c:ron<mt d'accord, ainsi quo jo l'ai dit, 

' ~ avec 1:dl certain nrobro él 1 ara tours qui sc sont prcncx:.coa on faveur du recul de 
' ~ co point a la fin do notre ordre du jour. EllE> oxpr:ino cet acc(')rd avec la reserve 

~ ,, , ~ 

qui a etc fomuloc notor:..r:ent par los ropre,1entante do l'Austre.lic et do le. 
,_ ... ... 

Nt-uvclle-Zo.wnde, c 'est-a-diro qu r ello ost:l.mo souhaitable qu'a t(")ut memont, 
' ' , dans los oemaines a ·venir,cetto question puisse, si la situation intorne..t:J.or..ale 

·' "' ~ , ... 
ou un :fàit nouveau le justifie, otro evoquee devant la Prcruicro CC'.lJ:l!lission et 

,; ~ , ' ,; 

devant l'Assemblee gone:ralo, sana qu'un artifice ou une objection do procedure 
A ~ ~ .. 

puisse lui etre oppose et, notmnmont, sans qu'il soit necessaire a cet effet do 
~ ' '· ~ . , preceder a un vote a la ~aj~rite des deux tiers. C'est dire ~ue nous approuvons 

~ , , ~ 

l'intorprotati~n quo voue avoz semble en donner ce matin, Monsieur le President, 
, , ' ot quo nous esperons qu'elle sera adopxeo, au moins tacitement, par 1 ensenble de 

' ~ la Prcmiere Commission. 
' ~ ... ... ~ ~ ,; 

Jo voudrais repondre brievenent a uno ou deux questions qui ont ote posees 
' ' .. ce matin par M. Vychinsky on ce qui c~ncer.ne la position do la Frence a la 

, , ~ . 
future conference politique au sujet d'un elargissement eventuel do sa composition. 

, , 
A cet egard, je voudrais presenter doux observations: 

,; , ,; ~ 

En premier lieu, le representant de l'Union sovietique a declare : mais les 
~ ,1 , ., ' M, 

delegues nnoricain,an(llo.is ot français ac trouvoront, a cotte contcronce politiqua, 
,; ,; , ~ " 

lies par une decl3.rat1on, par une resolut~on, par une decision an"Lc:!:':!.euro do 
~ ' , 

1 1Assombloe a laquelle ils no sauraient contrevenir sans se dementir 
A 1 A , , 

eux-uomos ou morne sans dementir l'Assemblee. Jo ne vois pas la q_uestion 
"' ... ~ , ~ exactement s0us le meme anelo. ntapres l'intorprotati~n do la delegation française, 

, 8 A ' ~ la rosoluti0n du 2 aout no constitue pas· une dc~cisicn on ce qui ccncerne 
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, "' la composition de la conference en tant ~ue conference prise globalement; elle 
"' "' ' "' ' "' a simplcnont determine la composition de la repreecntaticn a cotte conference dos 

Natioi.ls U:n:ieao.: ··,Elle a-I~issti l'au.'tre partie ·lihro d-e ·aitomintir' se ca1position 

CCillr.10 l)llc' :10. VOUdrait et, nf négatiVement ni positiv'ème'nt, ella n 1·a fris pà;ti 

sur J.a pat\tici:pa.ti.~n· ~· èette ·conférence dt aÜtr~e P~is~ances 
1 

· fi. la ecule. ··c.xèo;tion:. 
, .. ' . . . . ' . . ·' 

do l'Union eoviotiq,uo. ·Il est ~doric 1 ··je crois/ inexact do d:tro ~uô ·los 

roprosontiante· des Nations" Unies, :c' eat..à:.a·iro lbs ·ae:ize Puissances aye.nt 'pria 

part é. l 1èffort militafro cin CM."oc-,· en' se rondati.t à cotto co~fbronco·~ n'auraient 

ras, awc·.:tormos do la résolution du 28 aolit, urie pcrfe.ito liberté dë' Ek ~rorioricor 
" . " . ' "' . ' . .. . ovontucllcmont pour un clnrgissei:nent éic cette .cé:mfcronco per 1 1 ad,r.lission do 

nouveaux membres. 

., .. 

,, 
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En second lieu, Je voudrais indiquer que M. Vychinsky a manifesté une curioai-

té que je trouve d'ailleurs parfai tenent légitime ,et qu' :i.l o 'cGt l1o:r.né ù clotnn<l cr 

quelles sei'àient les instructio~s qui 'sere:ient àdre·ssées · àu.x différentes' déléga-

tions Slir"ce 'point~ Je né' tieux 'pas,ë·i; ,jo le recr~tto,donner sé.ti~ràctlori à 

M. Yychinsky pour ce qui est du Gouvérnérœnt français; ·je ne 'cànnaiè pas ·1~s 
, · .. :.: : 'i ·' . ' ·. . . . . ·, . . . . . A. . . ' ' 

instruêtions qu ':tl dOIJne·rê: à ' aa délégationj · jê 'dôutè. meme que· ces instructions 

soient a·éjà arratée:è .Jè rœ· -perlil9ts :.~e rènvoyér .. .M. V'ychlnsky awè :Paroles prononcoes 

à 1 rAsSemblée générale',· en séance 'plénière 1 . par Û. l-'aurice Schumann 1 Secz·étaire· . 

d 1Etat, chef de la délégat:l.on,· car ëèn intèrvenÙen indique au moiris 'dans quellés 

dispositions le douvern~~rit français ·et sa représentati~n à. la Conférence poli-

tique aborderont cè ··probiène • 

Je rœ per~œttrai de donner. le~tU:re d'uri passage de l'in.terven'Üon de 
' . ' 

!>'•• Schumann. 

Abordant la question de la Corée, 11 a dit 

."D.1utiles avi.s eusse:r;~t pu, à cet égard, nous ~tre donnés par certa:lnee . . . ' . ' . 

Pui ss.llnce a d 1.As ie 1 e_t en particulier par 1 t Inde. S'il n 'a ·pas été posai ble 1 

à no~re regre~, d'inclure 1 .dès le début, ces pays parmi ceux qui seront 

représentée è. 1~ conférence pOlitique sur la Corée 1 mon Gouvernement espère 
' ' . -. 

fe~œiœmt - et fera tout ce qui, est en eon pouvoir à cet effe:t - qu 1ila 
•• J ~ • 

pourront ~tre, ,d~s un avenir prochain, ~asociéa par la. confé:rence à 1 1 étude .. . ' . . - . 

de problères awcquels i.ls sont qirectep;ent intéres~és et qui s'étendent 1 au 
1 • • • • • • ' • • ' 

de.là du problèœ coréep lui-~rre 1 à toutes les questions touchant au rétablie-

serœnt. de. J.a: P_(iiX en E;x:tr~rœ-:P:rient." (M'Y .445, page ,22) ... 

C1est donc dire .que la délégation française à la future Conférence politique 

abordera 1 1 étude de· 'la queetiorl de 1 1 élargiesenent de la c0nférence elle-n:hme duns' 

un esprit qui devrait, je crois 1 donner certain apaiserr.ent aux iwiui-études 

~xpriméee ce matin par le représentant de l'Union soviétique. 
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.'b. NENON (Inde) (interprétatiQn de l•anglaia): Dans leQ .propositions 

que 1 1on nous ~ présentées ce matin et dans 1~ discussion qui a suivi 1 on U0US a 

demandé d'examiner un certain no~bre de questions. 
• • 1 ' • ' 

Tout. d 1 ~bo~d 1 on a P~ri.é la Premi~re Collllllission de 

à la da~e à laqu~lle la queeti~n ,de. CQrée devra être examinée. 
; ' : . . 

prendre une décision quant 
. ' '. 

En effet, l'une des 

propositions dont je viens de~ parler a P.qur objectif de suspen41:e le travail de la 

Première Commission pour huit à dix jours. Ensuite, se pose la question de la 

priori té à. a,ccorde.r a.u double p:r.·oblèœ dulv'.a.roc _et de la Tunisie. De son c~té, la 

délégation des Etats.-ULiS a fai~ ~ne suggestion aux terme de laquelle la plainte 

de l'Union birman~ ne ~evrait êt~ ex~minée qu 1ultérieurerr..ent. Il y a encore une 

décision à prendre quant à la place que doivent occuper les au~res ,questions de 

notre ordre du jour. Enf.in 1 il y a le problème de Corée lui ... Œême. 

A ce sujet, je ne voudrais pas_aborder la question quant au fond. L'attitude 

de ma délégation pour ce qui est de .la date à laquelle ce point devrait être 

discuté se trouve dans les observations que j 1ai faites au coUrs de la distussion 

générale il y a deux jours. Cette attitude n'a pas changé. Néanmoins, nous· 

estimeriàns déplorable q~ la Commission doive ajoùrner ses travaux pendant une si 

longue période et ce, pour deux raisons. Tout d 1abord 1 un ajcurnen:ent de cette 

nature serait regrettable pour l'opinion· publique; en deuxièr.:e lieu~ Doua avons, 

grâce à la proposition du Secrétaire général, 'pris la· décisiorJ d 1e.:rerider la procé

dure habituelle, de façon que l'Assemblée termine ses travaux à un·c date fixée 

d 1â:va.Tlc·e. Dans ces conditions, nous devons en finir avec 1 1exan:en de tous les 

pointa de notre ordre du jour avant la date prévue 1 et si· nous colJJJY.e:nçona à. perdre 

beaucoup de temps, il :pourra très bien se faire que quelques questions· seront 

renvoy.ées à la prochaine sess~on de 1 1Assem'blée 1 à moins que_nous amendions une 

seconde fois la procédure •. Il est par conséquent important de gagner tlu temps~ 

C'est pour ces deux raisons que.lll;l. délégation n'est. pas en faveu.r d'ajourner les 

travaux de la Première Commission pendant un certain tempe. En outre 1 noua estilllOns 

que les questions relatives ù la Tunisie et au 1-Iaroc doivent avoir une prioritéj 

il ne s'agit pas simplement d'un geste courtois, mais il eLt nécessaire que les 

lntéressés qui présentent ces problètœs disposent du temps qu'ils ont demandé. 

I)our ce qui est de la plainte birrœ.ne, nous appuyons sans réserve 1 tatti tude 

du représentant de la Birmanie. Nous part~geona o~a inquiétudes quant aux événemenw 
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qui pourra:tent se produire très :r•apiderœnt à moins que 1 1Assemblée générale ne 

prenne de nouvelles xœaures. En tout cas, si l'on retarde l'examen de oe point, 

on risque de. perrœt;tre aux .envahisseurs du Kouomintang de cqntinuer à piller Ja 

Birmanie sans grande. c:t'ainte de se. heurter à un~. oppos:l. ti on. 

Po\1!' ce qui est de la Corée 1 il est inutile de se leurrer : ceux '.lUi propo.

sent le plus fermement dt ajotU'ner J.e d.ébat sur la queEJti on. cher.cb.e:nt à év:i. te1· toute 

discussion. Je n:e permets de poser à la Comnùssion la question suivante :"qu'avons

nous fait toute la matinée ?" Nous disons const~Hnmfmt que nous ne voulons pas exa.

miner ce point et, en fait 1 nous ne faisoxs que parler 1 non seuJ.eJœnt de 1 1 aspect 

secondaire de ce problème, mais de l'ensemble de 1a question. A mon avis, il n'est 

pas de bonne politique de penser què,parce que nous ne voulons pas parler de la 

Corée, J.e problème qui pr6sente 1 certes, de gl·andes difficultés, se résoudra de 

lui-rr~rne. En !OOrœ temps, nous sonn:œs enclins h penser que 1 'échange de communica

tions devrait se poursuivre pendant un certain temps encore. I.e Gouvernerœnt 

central du peuple de la Républi'.lue populaire dEl Chine, ainsi que le Gouvernerr..ent d.e 

la République populaire démocratique de Corée ont adreaué des télégranm:es au 

Secrétaire général. Au cours de la dernière session, nous avons è.ell.l8Ddé uu Eecré

taire général de communiquer aux deux Qotne:rneme:tlt.a dont J9 vH:a~o~ d~ :parler,· :Les 

résolutions que nous avons adoptées ainsi que les procès ... verbaux de nos séances. 

le Secrétaire général a donné sui te à notre requête et une réponse nous est d0jà 

parvenue. Je dirai netten:ent que cette réponse cons tl tue, à mon avis, un docuiœnt 

'.lUi devrait t3tre étudié par l'Assemblée générale. D'ailleurs, quoi qu'on dise et 

quoi qu'on fe.see, ce document eem axaminé. J'e ne vois pas pourquoi nous derr.an

derions au Secrétaire général dt:t •• uus faire un rapport sur un point partio.lier, 

pour ignorer ensui te ce point. En outre, il n'est ni cou.rtois ni approprié de ne 

pas répondre aux gouvernements de la Hé·publique de Chine et de lEi. Corée du Nord pour 

faire suite à la communication qu'ils ont envoyée au Secrétaire général. J 1ai des 

~laons de penser que ai l'on ne répond pas, les négociations n 1en seront que plus 

difficiles. 

A ce stade, je voudrais rappeler à J.a Commission l'obsex·vation faite par 

le représentant de 1 1Union soviétique à 1 1égard de conversations diplomatiques et 

d'une discussion publique. Il a, à juste titre, indiqué qu'une discussion par les 

voiesdiplomatiques en ~rœ temps qu'un débat public pourraient so poursuivra o:i.mnlta

nément et 1 1 on pourrait ainsi atteindre le but recherché. Je suis d 1acc0rd avec lui 
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et, po~r cette raison,.nous ne sommes pas'en faveur d'aJourner la question de 

Corée; nous ~ourrions cependant envisager un délài' de queiques jours pour 

permettre au Secrétaire générai de poursuivre sa correspondance avec les deux 

Gouvernements intéressés. 

1 ... .~ 

j' 
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Si nous sommes tentés de nous· impatienter en attendant: là réponse dé 1 'autre 

partie, n'oublions pas que la· dernière session de 1 1Asseinbléè' n'a pris fin que 

le 28 aoÛt et que le Comiœ.ndernent 'des Kations Uniès n 1a: envoyé sa note au Gouver

nement chinois qu'en septembre. Or, avec lès retards inévitableS dàns un éche.nce 

de corresPondance de ce· genre, il faut bién compte ln une· 'qt1 :Lnza :tne. de jn1rr Tèct~ r c• .. 

la réponse ·de ce gou~èrnen:ent nous narvienr.e. 

I.a déclaration faite par le· représentant des Etats-Unis au sein du Bureau 

dè 1 'Assemblée semble révéler une certaine tendance à i'eire preuve •·ae souplèsse 

·et à tenir' compte de la 'position de la partie adverse.- L'objeètif de tous.' les 

pa;rs qui ont participé à la campagne coréenne - et lvi. Vj~chinsk;y nous 1 'a ltÎi:_; 

U'.ê'me C:éclaré - est identique : ré•mir une conférence poliMque sur la Corée. 

Nous ne detrionsdohc pas constamrrent remettre en cause 1 1existencè même dé cette 

conférencè. Il faut nous garder aussi de donner l'impression:, par nvtre att:i.tud.eJ 

que nous lgnorons 1 1exïstence de ce problèn:e capital. 

la délégation de 1 'Inde s'oppose b. 1 'inscription de ce point à'la fin de 

l'ordre du jour, à moins.queles événements ne nous y obl5.t;ent, ce qui se:rait 

différent. Si la .Premlère Commission, délibérémeHt, décidait maintenant de 

n'inscrire la question coréenne qu'à la fin è.e l'ordre du jour; la Chine pour:ra:it 

en déduire que notre Organisation n 'e~t pas à.éci.dée à f,aü·e. tout ce gu 'elle peut 

en vue de la solution de ce problème. lf.à d§lér:~ation est la· prenû~;re à reconnaître 

qu 1il faut parfo:is savoir gacner du temps et se garder de toute précipitation. 

Si la Première Comm.:i.ssion· décidai t'd'entreprendre dès demain 1 1 étude de la questj_or. 

coréenne, nous serions, pour notre part, prêts à pErticiper au dEftJat; si elle 

décidait de n'examiner ce problème que plus tard - mais pes trop terd - novs 

serions encore d'accord; rna:..s rien ne saurait 1 'autoriser ·à d(;c:.ter-Iœ.intenant, 

délibérément, que cette question sera inscrite à la fln de 1 'orci.re du jour. 

L'amendement proposé par la délégation australienne ne nous enchante fdJère. 

Il prévoit que 1 1 on pourra reveni.r sur la question si la majorité le décide; cmrJJle 

il est question iêi. de la major:i.té simple au lieu de la rœjori té è.e's d.e1JX tiers 1 

ll s'agit là, sans aucun doute, d'une sensible amélioration. Ce;?~ndent, rien ne 

prouve que reé'n:e la majorité s1mple pÔurra être réunie en cette ll'.atière, et pnr· 

conséquent si 1 1am:mden:ent australlen améliore sensible ment la proposition ini tic:üe ·' 

nous ne le juceons cependant pas encore suffisant. 
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Nous J:Jensons ·que la meilleure solution serait d 1exam.iner n:aintenant les 

deux ou trois preio-iers- points de notre ordre du jour •. Rien ne nous ·o-blige en 

effet à établir dès· rra:intenant un programme défini tif. Nous avons un ordre du 

jour provisoire auquel nous pouvons apporter des modifications à rr.esm:·e que la 

nécessité s 1en fait sentir. Je ne puis comprendre pourquoi nous devrtons, d.ès 

aujourd'hui, prévoir toutes les modificat:l.ons que nous clésirons y ap;orter. 

Pern:ettez-ooi de soulever un dernier point• . Si ]9. Coln!llission envisece de 

reléguer la question coréenne à la fin de son ordr.e du jour, elle doit alors- tenir 

compte du èalendrier qui a été établi. En e:ffet, la Comm:!.ssion neutre de ra:çatric

ment doit terminer sa ttc he le '23 décembre 1 -~ 1 'expiration du délai de 90 jours 

qui lui a été imparti. L 1 Assemblée 1 de son eSté 1 doit prendre :fin le 8 d0cemb:re. 

Il serait optimiste de présumer que si nous entre:yrenons 1 1 étude de la question 

coréenne, le ·4 décemb::::e, 12ar exemple,.- nous pourrons en finir à ·temps, .d'autant 

plus que des à.ifficultés imprévisibles peuvent se présenter. Par çontre, il est 

possible que le Secrétaire général nous'annonce'd 1ici la fin de not:re sess-:on 

que des -résultats satisfâisants ont pu ~tre obtenus et que .la convocation. de ·la 

conférence politique a êté fixée. Pourquoi alors nous lier le:s lTl'l.ins, dès 

aujourd 1hu:t, en inscrivant la question coréenne à la fin de 1 1ord:ce du jour 'i 

Ma délégation ne peut absolun:ent pas s'associer à deux O}?J.n~cons g_ue nous 

entendons exprimer ici. La première est qu 111 est possible d'éviter un débat 

sur la question coréenne. Nous pensons qu'il est indispensal;le d 1::::voir une 

discussion sur le rapport du Secrétaire sénér(:tl. Nous le devons au Secrétaire 

[énéral ainsi que nous nous le devons à nous-~mes. Deuxj.èn:ement, nous ne pouvons 

- je le répète - en aucune façon accepter que les quinze Euissances · 

qui cons ti tuer;~.t . . " . , le Comrranderrent supreme des Nations ~nies representent 

l'Assemblée générale ou assument à elles seules la responsab:Uité des négociations. 

On entend constanrrœnt parler .... et tout dernièrement rar le représentant de 

la France - de la manière dont l'Inde ·devrait ~tre invitée à participer à la 

conférence et du moment le plus opportun pour ce faire.. La question ll 1est pas lb.. 

La position de l'Inde .a été ·exposée sans ambiguité. ·Non )ays n'a jaoois :int:ric;ué 

pour participer à cette conférence et. ne le fera· jalll.ais. ..Si notre partici:,;at::.on 

est déstrée par les deux parties, nous considérè.rons de notre devoir d 1epvoyer 

une délécation à la conférence. , 

'•, 
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Pour ces raisons, nous voterons contre toute p;r:oposi tion d.1 inscrire la 

question co:péenne à la fin: de l'ordre du jon'Y'. Par contre,, nous apputrorons · 

tou.te suggestion, do r?nvÇ)yor, _pour dos ratsona pratiques, 1 1 èxar::<;Jn.dc cette 

question à une dat~ ultérieure, mais tout en restant dans un délai raisonnable 

et correspondant aux né.cossités do Vhel.l!'fh. 

En terminant, noua formulons 1' espoir qv.e le Socrétairo général soit en 

mesure do UOU.S J?réf?entor Un jour Une COill'rlUOication de nature ii clarifier UU 

pou la situation. 

N. 1-'.:UNOZ (Argentine) (interprétation do 1 'espasnol) : Il semble qu'une 

ma,jorité se dessine en faveur do la proposiM.on que nous a présentée la Colombie 

au sujet de l'ordre du jour. Ma délégation ne s'oppose pas, dans sos grand0s 

lignes, à cette sum;estion. Nous sommes également pr'ÊJts à accepter la requ3te d'' 

la délégation égy.;;tienne qui souhai.te un délai d'une dizaine de jours avant 

l'examen dos questions qui l'intéressent directement, c'est-à-dire des problèmes 

du :t.'laroc ct de la Tunisie .. Nous approuvons onf1n la proposition de la Birmanio 

de fixer l'examen de la question qui intéresse ce pays à une date pas trop 

lointaine. 

Pour revenir à la questton coréenne, la majorité semble ne pas voulc>ir 

l'examiner tout au début des travaux de la Commission politique. Cependant, cetto 

m'ÊJmc majorité peut décider, à tout moment, do revonir sur ce problf;.mo. Pourrions

nous, à cet égard, trouver une formule proprEl à faciliter l'examen rapid.c de la 

question de Corée ? Il semble quo l'article 122 du Règlement intérlour ne peut 

8:Pl?orter u.e~ aolu.t!ott. se:t1s:f'l1santo à cette question. Cependant;, si imparfAit 
• 

qu 1 :l~ soit, cet .;le existe ct ma délé[::atj_on estime q_:_w si nous voulor1s 

modifior cette rèb~.e de procédure, la Commission ne pourra le faire qu 1aux termes 

de l'article 126. D'ailleurs, il appartiendra plutSt à l'Assemblée géné:calo q u 1 à 

la Commission politique de prendre une déciston en cotte matière car le rèc;loment 

intérieur ost bien celui do l'Assemblée. 

Cola ne sienifie pas que la Première Conm1ission n 1a aucun moyen de résoucb.•e 

lo problème. Je pense que nous pourrions disc:uter la question coréenne en passant 
' 

outre aux clauses restrictives du rbglemc:mt. Il y a plusieurs manières de le faire 

et ma délégation préférerait que la solution adoptée respecte le règlement. Le 

représentant du Palüstan, par exemple, a proposé que la Commission décide de 
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n'inscrire pour l'instant q~e les deQX ou trois premiers po~nts de son ordre du 
. . . ' . 

jour. Cette·manière de résoudre le problème serait tout à fait correcte et légale. 

La Commission pourrait, aussi, décid,j::r ?-P ne pas préciser clès maintenant la place 

à donner à, la question coréenne à s.on ordre çlu jour. !")ela est possible aux torm.es 

de l'article 88, qui précise que chacune des Grandes COL'iiLissions décide do 1 •ordrè 

d 7urgence de~ Q,uestions qui lui sont t;.:onr.osmises. Par conséquent, rien ne nous 

oblige à précisor dès maintenant la place à donner sur notre ordre du jour à 

telle ou telle question. Nous pourrions ainsi éviter la règle de la majorité 

dos deux tiers. 

~ J:, '•, . . :~. ,• .. ' ·'' ., . ' 
'f':."•'t 

O •
0

R: t '~ ·:~.! .... :-
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Ma délégation insiste pour que J.~ règlement intérieur soit respecté, mSmc 

s 1 il s'aGit ci 1une question où un intér~t politique s'attache à une entorso au 

règlement. En tout cas, on ne saurait admettre dê modifier' a prit>ri lo règlement. 

La décïsion :i:te le modÙior no :doit pas intervci:Ür avant quo· ·la question ne se 

pose réi:.tlltbont. 

Je suggère quê nous convenions· de placol" en suspons lé, point concernant 

la Corée. Nous savons qu'il figure à l'ordre du jéur, mais·nc précisons pas 

sf c 1 ost' ati début ou à la fin do cet ordr('l. du' jour~ La P!'cmHlre Ccmni ssion' so 

réserve· d Fa'border co point solon los événèmorits. 

N. LODGE {Etats-Unis d. 1Amériquo) ( intorprétatio·~ d.o 1 1an(:J:ais) ; 

Je répète, à 1 1 intention du représentant do 1 1Inëlo, que la question bir!ilano vient 

au quatrième rang d~ .1' or~re du jo.ur provisoire, rio~ .in fine • 

Dans sa deuxH)me déclaration, ce matin, le représentant de l'Union soviétique 

a contesté mon ·affirn1ation ·a. 'un ;changement d'attitude des communistes chinois sur 

la conrpositio6 de la c~·rifér·ence. Le 25 'a:oO:t· è,errii'er, le repJ~ésentant de; l'Ul\SS, 

à propo~ do la position 'précédente des communistes eu±' la composition do la 

conférehce, ·avaJt d.éciaré qu'il n'avait pas·été en mesure de trouver los déclara

tion'du.Gérf~ré.i:Nam Il, auxquelles je miétais référé. Ces:dé6larations, je'los 

avais trouvéds pou~ lui et en avais donné lecture. Etant donné ce qu'a dit ce· 

matin 1:1. Vyèhinslcy, ll convient que je les cite une· nouve1le fois.' Du compte 

rendu offlrd.ei dos pourparlers d'armistice, séance du 19 février 1952; j'extrais 

'cdte déclaration du G6néral Nam Il, lequel, on le sait, était le négociateur pour 

le eSté communiste : 

-Le projet portant sur les principes, que nous a'Vons soumis dans le 

· cadre du point 5 de 1 1 ordre elu jour, parle par lui-mÔme. Il no saurait y 

avoir do malentendu. Par 1 1 expres·sion "les Gouvernements des pays intéressés 

de l'une et l'autre parties", dans notre projet, Ol'\ veut dire, bien entendu, 

les Gouvernements des pays intéressés du eSté de .l'armée du peuple coréen 

ct des volontaires du peuple chinois, et les Gouvernements. des pays intéressés 

du c'êlté du Commandement unifié. 11 
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Le 10 février 1952, .lo Général Nam Il avait déclaré : 

- Ensui te, votre propos :tt ion utiiisG le te!':me de "Nations Uniea 11 ~ 

Con:me chacun sait, tous le.s Membres dos Nations Unies n'ont pas .env,o;;·é cies 

troup0e en ~orée pour prendre part à· la guorre.Au contraire, un namore 

considérable de nations se sont q>posées à l'envoi do troupes en Corée et un 

ocl:lbro . non moins considérable d' ontre e.lles n 1 ont pas envoyé do troupes du 

tout. Il n'ost donc. !Jas approprié de mentionner l.es Nations Unies cOlll!le un 

ensemble. )1A l"~"au~ , 1 'expross:!.on "Gouvernements des pays intéressés · 

des Nations Unies", dans notre p;roposition, est tout à fait conforme aux 

circonstances. Nous ne voyons aucune ra_ison de faire simplement mention 

du terme "Nations Unies". 

En d'autres termes, dans cos deux décl~ations, lo Général Nà.mil, rarlant 

au nom du eSté communiste, a précisé parfaitement que ce eSté envisageait et. 

appuyait l'idée d'une conférence comprenant·lQs.ancions belligérants des deux 

eStés. Aujourd'hui, les comn1.1n1etes chinois insistent pour· que la conférence·· 

politique soit constituée d'une façon entièrement différente de celle ~1i :reflé-tatt 

a position colLI!luniste officielle, c~po~:~éc par le Général Nan~ Il. C'est ce que 

j 1ai voulu dire lorsque j'ai parlé d'un complet changement d'attituà.o. Il Jr a eu· 

un tel changement d'attitud.e, sans qu'aucune :raison en filt dohnée au. monde. 

Nous répugnons à penser qu'une tentative générale n'obstruction soit en voie, 

pour retarder indéfiniment los choses, de tolle façon qu'après un certain temps, 

l'argument fallaçieux puisse ~tre avancé que la.Convention d'armistice s'est 
""" . , . . . , 

d'ello ... mome videe de son contenup Cependant, los tactiques actuollcment. employees 

entretiennent cette .fmpr.ession. Nous n'en èonservons pas moins notre espoir de 

paix ct ferons tout en notre pouvoir pour ·parvenir à cette fin. 

l-I. FRANCO y FRANCO (République Dominicaine) (interprétation do l' espagrd) 
.. . 

La a.élégation de la Républigué Dominicaine a résérvé un accueil favorable à la 

proposi tian d0 procédure soumise par la Colombie 'sur 1 1 ordre do priorité dos 

questions figurant à notre ordre du jour.Nous croyons qu~·l,ordte de priorité 

proposé est pertinent et ti'•nt compte des di vers aspects des questions soumises. 

Elle répond au souci qui doit tous nous animer de voir notre travail porter le 

plus rapidement possible des fruits, à l'exclusion de toute manoeuvre dillatoire 

ou susceptible do compliquer 1 1étudo de questions importantes• 
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En co q•Ji concorno la place qui doit revenir à la question de Corée, 11 est 

de toutc·évidcnco peu souhaitable, dans llintérSt d'un travail'utile,'d1cxamincr 

cotte question avant que noùs ne soyons éclài~éà sùr·lo- sort.do-la ëoo:féi-ènb-ë 

politique. Ma délégation ost donè a·•avie que l'examen de la quoetïon de borée 

intervienne au septième rang,-· dana l'ordre dt't jour, étant entcnlu que la:' 
"""' ' . , ;, '' ,. ·': ' ... ''. ' ... possibilite subsiste d'avancer le moment de son étude si des eveneme-nts fa:vorablN; 

le justifient. .. :::. 

M. BET.AUNDE (Pé~ou) (interprétation do l'~spa.Gnol) : La délé.sàti~~ 
péruvionne a ~éjà indiqué sa posi~ion lorsque le:·problèmo a ihé évo~u.~_.do,~ant 

' • ' . . . .·. . ·• ·. ~ :. .. .. -~ .. . ~ . . . . ; ": " ' .. :, ...... :.. . ' .. · . . t:. . 

1 'Assemblée générale. ·Nous avions dit gu 'à notre avis· la reprise O. 'une d:tscu~s~o:1 
' • ' ' ~. ', - . . . • ~ '.j. ·• • . ·.; ·•• :. ·:· . . .: . ··:·. ·: - .... : :: • . . . . .. 

n'était pas souhaitable anssi long-t;omps q~e laconfé1cnoe politique n'ava:ï.y ml 
. . ' ' ~ . . . . . ' . . . .., . ,. '. .. . '' ',,. i. . ; 

l'occasion do so réunir ot d'organiser son travail. Jo.rcviondr~i brièvomont su;ç, 
1 • .. • '• " .. • ' • • • -~ • 

cotte position, qui semble avoir ét~ cello do.la plupart d~s d~légatiocs._ Il ne 
. • ~ ~ •.• . t. . ' • • : . ' '' . .. : . .:.. ,,. ·': ' ' ; .· . 

saurait, on _effot, y avoir simultaném0!nt une _double compétcmce. Si ~oua ,rqt~v:rons . "' . . ~ . . . ' . . •' -~ . .. .. 

d'ores et d~jà 1~ débat '_f!ur .la -QUOE:JtiqQ do Cçn~éo_, si .. noJls. nous :m9t~pqs en icyc1r-

de pa.r.lcr ~o _cet aspect. princi:pal de :la qompos~:t;ioo, _de . :l:a:· conf':~ron.og ,, cqc~j .coren10 

1 1 ont ~art bion pos~ los ropr~s<?ntants de.s E.tats..:Unis-:E)~ liLl -fgyaU,mq..:Uni,. q~Loq"ti . 

fa:t.t valoir que la parole ét~it à la conférpnoo pol,i~iq~o-, ~llC?~Il'J.~no, .· nqus 

obl~gc~E!-it à nous soumettre à doux çompétonccs:s 1 o4el~apt.:mutuollcmer.:t;!··· 

.Nais voyons la question d 1un poi.n~ do vuo·supério_:tr,,_:la~ssapt:de c~té . . . ' . ' 

. ' 

l'év~Çltl,falité do l'incompatibilité. Voyons 1~ qnostion d 1un;point d:c VUtO) ~P9:Utiquc. 

A l'heure actuelle, il existe dos nég<:'oia:lfioqs, en cours ou on·s~sp.cm(3, en, 1fUO, :· 

do l'<;>uv.er11urc. do_ la conférence politiq~,~_e. Il. ne s 1agit-(ioqc r:ae a:t,,mp1-,erne:n't;,\d 1un 

conf~i t -t,héorique, juridique, entro doux_ :QOI!lpétonco s; l.l. s 1.agit .cl 'un. çoQf;l:t~ .. 

pratiq-ue. Quql doit Stro. notre choix ? Tra.neher le problbl4Q do .. · la comiJaSlti_on de 

la conférence. politique par un débat pu.bliç ? On n()us cff,_orcor è,c 'Le. r~.aoudl'o . 

par un ·9r<Ycossus susce:ptib.le _do- porter rapidement des ;f:rui 1:isZ 

•. i. 

_, 
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Le choix n'est ~as douteux : on doit préférer l'action, c'est-à-dire la 

négociation, la consultation, le ccmpromis entre les intérêts et les points de 

vue des deux Iarties, à une discussion publique absolument stérile et uniquement 

susceptible d'aiguiser les discordes. Iar conséquent, la logique et le ben sens 

veulent que la Commission politique, pour se ocnduire avec sagesse, n'aborde 

fas tout de suite la question de Corée. 

~ais, si la Première Commission décide. qu'elle n'examinera fas immédiatement 

cette question et si, se conforn.a~1t à la. proposition coloooienne, elle la reporte 

à la fin de l'ordre du jour, il ne serait pas juste d'interpréter cette propo-

s! tien de procédure coo..n:e une teniA ti ve :r;:our reléguer défini ti·vement l 1 examen 

du problème c9réen à une époque mal définie, ni comme un nan~ue d'intérêt à 

l'égard de ce problème. 

Devant l'Assemblée générale; j 1ai dit -et je le répète ici- que la Première 
Commission possède, à l'égard du problème coréen, ur.e compétence par essence. 

Cet organe peut agir à tout moment où se produit une difficulté qui rend lfin

tervention des.Natirns Unies nécessaire .• Bar conséquent, je ne suis fas parti

san d 1une interprétation stricte et rigide de l'ordre du jour. Kous pouvons 

laisser à notre ordre du jour une certaine souplesse. Iuisque 1 1 opir.d.cn ur.:i ver

selle indique en ce m~ent qu•il n 1est pas op:r;:ortun de parler de la Corée, mais 

qu'il ne faut pas non plus créer l'impre3sion de reléguer le problème coréen 

aux calend~s grecques, il me semble posai'.>le de trouver, dans notre regle:n:ent 

intérieur et dans les précédents de la Première commission, une formule nous 

permettant d 1 examiner la. g_uestion de Corée au IIlOillent voulu.- Nous pourrions 1 

par exemple, laisser au Bureau de la Première Commission le soin et 1 1ini tiati ve 

de prendre une décision; grâ:ce à des consultations, le Bcrea.u :pe'..lt arriver à 

connaître le moment le plus propice pour reprendre la ~uestion de Corée. 

La délégation du :Pérou estime qu'il y a là une questioo d'ordre subsidiaire, 

q_ue nous pourrions laisser au Bureau le soin de régler confor:mbment aux ueages 
établis. 

Certes, nous désirons tous voir la conférence politique aborder sa tâ:che; 

nous désirons la voir réussir dans les négociations et ajustements proposés; 

mais, il est un facteur psychologique, auquel le représentant de la Nouvelle-ZélaL

de a fait allusion, que nous devons pas oublier. Une discussion publique au sein 

de notre organe est logiquement incompatible avec la compétence déjà dévolue à 

la conférence politique elle-même; il y a également incomiatibilité entre 
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cette discussion JlUbliq_ue ot le B nég6cid ti ons:' e:trta.m.e$8. Maià1 JlSYcllù.:logiq'-1-elll,~p t 1 .. . 
le débat :public :peut en' outre rendre 1mfJossible· ou,.entraver l'ouverture de,J..a . 

conférence :poli tig_ue. Car il est norzr.B.~ que les d.eu' :pa:rtie~ '<io;nt :parle l 'arti

cle 60 de. la Conven:t,icn d 'a~stiee discutent. ia.' composition de ·;ta c.or..f'ér0nce 

et, si .nous co.trll1ençons ici un dérat, en profitent pour attendre les ~cnclusions 
• • • • 1 

de oe débat public. Iar contre 1 si les pi.rties ·savent que 1 1Assell/.hlée' .générale 

n'a :pas ab.ai_J;dcnn~ ses :rouvoirs .ni sa C.f'...Ïn:pétence dans 1Jév0p.t .... l.a,l;:tté. d.e'ls. moindite · 

d.ifficult~ 1 le. facteur psychoJ..ogiq,ue auquel ~e viens de taire ·Allusio~ n'existera 

plus; lee :parties serDnt mo:ralelrient obligées M Oll'Vrir la cop.:féreP.ee poU tiquo · 

ou tout au moins d 1assU!l!er devant 1 iopi.ni-on :put:l.l~Jle la reepopea~!l:ité très nette. 

d.e la conférence poli tiqu-e. t 1Assemf.l.lée .gé,:;.éta~e leur a dit 1 ":Vous 'J!OU.'Ve:4 

modifier J.a CCIUJ:iosition de la 'ccnférer...oe :politique; n:a1s 'Vüue;; ayé~ le ma.~t 

d'ouvrir cette conférence J?Olltiq_ue et ô.' essayer d1o'bteni.r des r~sultats :frl.l.e• 

tuemc", Iar conséquent_, si no~a n1 ~ta:rnon8 ~s ici ùne discussi.on :PublÜtue, 

lee responsfi'bili tés sont délillli téee. et c~.a.ire$; ~a re.s;polll.'labil1 té d.e 14 éehee de 

la conf'ére~e :POlitique ret~mberà sur eeiPt qui,. en éùscitant des' Ob'stacl.ée .au 

prcgrès des négociatiopa, FOVoqueraient w :r~tard.: ou S 1'6J?_pbse.ra'j.ent à la.: convc ... 
' 1 ' ··:. 

èation i.IDDlédiate de la croférance poJ.it1que .. 

. : · Voilà :pour~uoi notre dé;Légat~on1 sans inv~uer ~~· ~églème.nt'1 : suggère ~ue 
le dernier mot en 1. 1-es:pèee soit lai~~é au Prési-dent à.e la ·Première C-oltt!lis~h.on.-· 
N'oublions . pts que 11 ordre 

re~iement; 1~ n 1 est pas 

c.onsidéré comme 1:n:.muab~e 

du ~our o> une ~ci siro fait aouv.eht ~.f.o'J:l jet de 

toujours str.ict ou rigide. !:~oùs n 'avoria· jB.lllais 
• • - '; 1 • '· • • . • • 

}_ · ?rdre d.e.s questia~ qi.û noua scet soumis;· au contraire, 
. . . 

les délégations ont trè.s SOU'V~t fait u.s&ge 1ie .ieur d·roit de pt'6);loeër un ordre 

nouYeau si les u:i.l:'Constances .J.1 exigent,. Ce~a 81:lt :parfaitement iogiquè; ' :n nous 

est im:pos.sible de J?rév""ir ce dont les Nati-ons Uroe.s et l 1 h1llrt.n'itt6 au.;ront besoin. 

L1 ordre du Jour de noa traY<a~ e~t toujours ~viso~re. Si demain ~a situation 

:politique du monde change, nous pouvons tou~ours .rEtCOn;n:;ander une modification 

de 1 1 ordre du Jour.. ll .serait peu rais00l'J.8.b~~, ce serait .n;anquer de ae.gesse 

polit1g_ue que d1 ado~ter un ordre de ~ravail immuanle, et des règles ipflexibles 

à cet égard.. 
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Je ra:p1Jè'llerai, i·ci i:me -remarque· g_ui' .:mta: ·beaucou:p. plu ·.~o.:t;sque ,Je 1:~~1 . 

entendue. · s1· ·iine .,délégati'dtl! 'décla:re :qu' e.ll.e n 1 eJ;;t- ;1:as ~nco:t.:e· prêt_e .à Bntamer 

la i:liscn~saicn-,' le ·devoi~ 'd,1ami tié et -de· çaJ'J.Bmde·ri~. d~~ alJtf·es. e~t _de tranohe.r. 

cette :petit'è·:-dlfffcul:té a-iee. généroài i;é.; s•' 1! ~Y a .. de .. a d~légations .qui estiment .. . . . . 

g_ue Je :poi'rit- tiu 1ellefl. Oht'·:soumi~. Ile: d;oi.t. JJlS êtJ:Je<relé_gué ·.trop .+oir.t sur la ,liste 
. ' . . . . ' ~ 

-et j.'en ''revieriaf danà.:'cet;ordre d 1id.ées;. à c~. 9.!J 1 ~ ~:l[:p_os.é ~ r~:pré~enta.p.t O..e~ . 

.::~tatè-ûni"s·•-'" 11 :f'tiù:ti s' e.f'fotcer de leur donner sa tiLsfac ti-on. . . .. ~ ' . . ~ 

Pèrsénnellémant, Je pensB (l:u.e .. nous :çquyona,.,g,apE:) le cadr:e d.es.:pouToi:,rs
1

• 
..... . ~ . ' . ' '· .. 

:présidëntieis .et ··en .nous ·in-spirant .. d.es-.':pr~qé.d.en'!;E; ~e ;la Prem:t.~re Co~ssion, '· 

trouve·r ·unè solut:i:on :.et un dénomi,n~t~'l,fr ;OÇ@.tm• .::. P.~+:f'é:r.'ons provisoir.ement .· 

l'examen d.'ë la.'queètion de Corée .•. I.l. ~'e_si:..PJl~-né,cessaire qu~.elle 13o1t discutée . 

en preriiièr -ou en deuxième lieu; _elf~.~,~~~ v~~i~ ~~ ·q;n9-~:tème o~ -. peut:-~t;~ siJ~:i,~m\3 
. ' . . .,. . -~ ' ' 

lieu•· ": M1is ;· :com.ptE:l tenu. Q,es_.~vénement.s~ _l~ifi!~Op~, au ,p:,résiçler~t le pouy-oir de _ 

prendre 1 t1nitiatiye .d~--, sa,isir la ooiQ.!Diss1on à,. 1 wn~ ~~d.ir:tcati~n- à eff~ct~e; d~n~· 
~ •. ,, . .. ' .... ~- .. .. • . ~~·"'=:· ... -. ; ..•.. ,; .... ','; .-_ .. :~. -~: "· '··: _·. :~· · ... ~- •• ·:. ·' , •.. ' __ ,. 

1' ordre .du. Jour.- < .· __ :_ ::·:· c··:.r:., v ·. :'.<" :.·: ., , .: :-, ., . , . . .. . . , .. 

Qu'il.::~e' sGit·.:·:permis·ci~-.~1~,1?~ p~-~~~i· $,~f3s1ï~~~~~Q. à .. ~~:-Y~~~s~~~n po.lit~que 
spécrl~lej. dans WJ..E?· ~tmo~.~è,;"e,. pl14t:3.::;;~:re~pe.->. 1 ~_;t;?~; _fllJ~ -t~s .J?rob_lèm.~_s. qu 1 on .. y · · 

traite sont moins épineux, nous nous so.s,b.e].lrt~~ .à: .. .i~. ~.i.f:ftc~té ·de savoir 
'" • • • ·: • ,., ' • " , ·' • •• ·." • h • ~- ). , , • .r .• -~ ·,-· _: ~ • , ~ ,. _ ', 

comme:nt:~nous établ;_iri:ons ~'ox:~r?.,,entJ::~· cer~in!2t:J~ q)Jestipns; D.ÇJU? avons la;i.ssé 

au Présid~nt .. 1'Mt:t~tiye::_~non .~!il:,le·:PP~~oil'~:·. ~e .f>?-~sir ·l~ 'èo~~~~1on ]ru.itig_ue 
- - . ' .• ~ .. -·· - ' . . . "• .. ' , . -. ' ~ '• ': •• . __ . • . .'. ._., '' -. l : .··- . . '.,. 

spéciale: de ·~11t~ ~d:~fipat_if)~ :~Y~;o.r~~~ d.r·. ~~ or;~:r:.\:3 ,<l:u jou;r::~. . .. , 

Pour. col}.clure., .-1~ dél~ga.t~on ,(iu .Pél'ou :e.s,t. d 1 ~y~~· ~ue __ .. pou,s .. aiission_s •. c- . 
J.ai.<Commission -;;olttiqu.e s])éoi~~ J:J~:n;.~ i~~.t~Àz:t.s .-~~ :~~e.~- q~~ ,i,~ }''fe~èr~ C~i_s- ,_' 

sion s' a'vère ~caJElp,lt.t de ~r.o~~e:r; ;_lllf. t~.p'a.:l,:r 1 ~ '/lA~.ellt.e; s_i ur~. ~én:~na_te~r cC?JnlY·un· · 
. . . ~ . ' .. . . . ' ' . . "' ) . 

était ê:tabJ.:l,en_ ~,f~es:Rè~~~ ::i.;I:, -~&erai,~ J;lOssib~~ ~~- t,a~:e .. ~~é~_~(l~!' 'i-~1 ce me:o:e 

esprit de .:c,qm.prél;l~s:l,op, :-ai? d~. gé;né,ros.ité., . . . .·· .... . .. 

.··· .. .,y_, 

~... -~ ... -' ... 

t -< t: :· : ~) 

!,;;.'- ~--.' • !, 

.... . 

.. 
' 

~ : ~ 

- .. ·• 
~. .: ,· 

-~:- : ., 

... ••.• 'f 

.,. · .. ·-

,'."' '~ ~ 

:··.:·---. 
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~ 
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M~ VYCBINfKY.~(.U.tl.ion dea: Républiques SQcialietae soviétiques) 

(interprétation du rusee) 1 Je crois tdevoir' donner à nouveau certaines 

explications. Je.répondrai tout d'abord aux observations faites ~~r 

M. Hoppenot, représentant de la; France. M. Hop:çenot déclare que J..a 

rés c:tution du 28 août ne comporta·! t aucune ' .. décision concernant la· composition 

de la Conférence poli tique et que cette résolution ne lie en rien le's 

représentants. des seize .Puissances· qui pourr€1.ient participer aux travaux 

de cette Conférence. A mon avis,. cette !3-ffirmation de M. Hop:t:enot est 

fausse. M. Ho.ppenot nta. sana doute pas tenu ·compte de· toute une série de 

circon.etances; au:trement, 11 n'aurait. pu faire la :déclaration que nous avons 

entendue~ 

Qle dit la résolution du 28 août ? Elle parle de "la Partie dont les 

forces armées. ont servi sous l.e C01Dll1lndement unifié en Corée". Eh bien, il 

faut se demander ce qu'est cette.Partie, qui la constitue. Je citerai le 

paragraphe 5· de ce.tte résolution 711 (VII). Ce paragraphe est ainsi conçu 

"Reco:mmande ce qui suit : · 

"a) Pour la Partie dont les forces armées ·ont servi sous le 

Commande:rœnt unifié en Corée, les participants à la conférence seront 

le~ Etats ~~mbres ayant détaché des forces armées en réponse à l'appel 

dea Nations Unies qui désirent y être représentés, ainsi que la République 

de Corée.". 

Peut-on considérer: que cette :Partie est constituée de seize dos;_.·soilxante 

Etats Membres des Nations Unies ? Ou bien veut-on dire, selon une formule 

employée dans une résolution du·Conseil de sécurité, qu'ils 1ag:l.t des Etats 

qui ont participé à la guerre ,de Coré~. sous le drapeau et au nom des Nations 

Unies ? Non, ce ne sont pas seize Etats, ce ne sont pas davantage un ou 

plusieurs Etats qui se seraient mie d'accord à l'intérieur de ce groupe de 

seize Etats, que l'on entend ici. !;3. Parti-e, du point de vue juridique le 

plus strict.;. c'est celle qui a donné son nom, qui ~~ prêté son enaeic.:;ne, qui a 

permis au ,COIIlll:andement unifié d'agir au nom et sous le drapeau de 1' Orsanisation 

des Nations Unies. 
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On tente ~aintenant de donner une interprétatien tout.à fait différente 
• '. : • '• : ' ••• ' . • • ' ' '·~ '· ,. : • • ~ ·~ 1 ,· • 1.. • . '. . . : ' .• 

de cette résolution. Il semble qu,'il ne s'agisse .Pf!S .de_ l'Orsaniaat~on des. 
, . : ~; r :~· ,· , .. ;r • • • .• • ~ • •• ; • .- • • • ·• 

Nations Unies. La Partie, prétend-on, est composée de.s Eta ta ?>:embres qui ont 

détaché des forces armées en 'cor·é~. ·,.Cela;s.i~nif~e q~e le.s .qu.'arante-quatre 
1'' •: • '. -~ ~ ': ·, . ' 

Etats qui ne l'ont pas fait sont en dehors de cette Partie •. la question est 
• j ' ' 

ass~z compliquée. du. poi~t de VU:e politique et juridique. .Qlid d~a Etatfl 

qui a' opposaient à ce que lee Na ti ons Unies m•3nent ce.tte e,uerre ? En rait, 

la question ne se pose pas en ce mo:rœnt 1 n:fl.is nous pourrons en parler plus 
,.· . . . 

tard. Ce qu' 1l faut savoir mai.ntenant, c'est ~i la Partie que viao 

la résolution est 1 'Organisatiop des Nations Unies elle-~me ou bien s 1 il ne. 
~ ' • ' 1 • •• • ' • • 

s'agit que des seize Etats qui, au nom de l'Or::;anisation1 ont mené la gU.f!rre, 

en Corée. 

Lorsqu 1 on_ dit 

lvi. Hoppenot rie ti~nt 
"la .Partie~· il s tagi t des Nl.'ttione Unies elles-rr,gmes• 

eEtrla doute' pas suffisal!llllent comute de cela. . ' -
' . 

QJ.el est l'organe le plus importent des Nations Unies et, Nonsieur J;<elaunde, . " . 

je m1ad.re.::;eo ici t<?J.t spécialement à vous, si ce n'est l'Assembl_ée générale ? 

Peut-on considérer qu'un groupe d'Etats représente l 1 0rga~sation? Prenons 
' . . 

la résolution 376 adoptée par 1 'Assemblée générale ô. sa cinquièrr.e session. 
' .f ' . •.· -

Il y est dit : "Considérant que les forces armées des Nations Unies ••• ". Il n'y 
. ' - ' ' ,' . 

est pas dit : "Considérant que les forces armées d 1u.n gro\lpe. de pays des 

Nations Unies • •• ". Il est dit : "Considérant que les forces armées des 

Nations Unies sont actuellement encagées en Corée con;formé.tœntaux recol1111'tlndations 

adopt.ées r;ar ie Conseil de ~;~écur:{.té le 27 juin 1950, .à la sui~ de sa. r,~solution 
'. . : .• !' ·.: . . '', ' 

du 25 juin 1950, et recomiifl.ndant aux l<iembres de l 1 0rr~;anio;;Jation des .Netions 

Unies ••• ". Et, plus loin: "R~cOIIJir!inde ••• de prendre, so~s le,s a~,spice~ de 
' . ' ; ... 

l'Orsanisation des Nations Unies ••• ". 

Il y a plétht:'r·e de docume.q.ts de ce ç~nre. Vous les conneissez,.n:c.i;s· Je 

dois les rappeler ~our ·contester les alléGations J:!tllheureusement faus.~e~ de 

certains représenta~ts. Certes, ils o~~ ·de .erendes q)lalités; ils. s~nt lot:,iques,ils 
. . ' , __ ( ·' . .·· . 

ont une grande perspicac:tté politique; cela ne J,.es empêche pas de com.rœttre une 

erreur qui consiste Èt croi~~. que la rés.oi~tion 711 (vr.Ù du 28 aoû~ ne lie 

auoun ;de ceux qui l'ont "VQtée. Certes, elle ne nous lie pas, nous, parce que 

nous avons voté contre; mais elle lie ceux qui ont voté pour. Si j'avais voté 

en faveur de cette résolution, je serais lié par ellecar il n'y est pas question 
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de seize Etats, ~ie bien dea Etats,Nembres de ],1 0rganisat1on. On cherche ici 
' ' i \. • -' . 1 • • -

·li changer le sena de cette, ~eo~tÏon; on veut noue faj,l'e, croire que-SeJtlB lee . . . '" . .........._ 
seize Etats qui ont e~nvoyé def3 t:r;-qu.pee en C.orée ~epréeefltent 1 1 Organisation._ dea 

Nations Unies. M. !lènon avait raison d~ dire qu'ils veulent se :mettre au~ 

dessus de 1 '.O:rstl,niaation, de, a Nations UnieS• C'est là uœ interprétation 

a baolument ar bi traire.. 

Donc, lorsque M. Hoppenot déclare que ceux qui parlent au nom des seize 

Etats ne sont pas liés par la résolution du 28 aoot 1953, il se trompe. 

Ce qu 111 dit ne correspond pas à. la résolution qui considère l'Orgar.:Laation 

dea Nations Unies on tant quo' telle collllœ étant une dea Parties. 

Peut-être ne rétorquera-t-on : "Qloi que vous .PUiSSiez dire, seize Etats 

seulement ont participé à la euer:re de Corée". Fort bien. Il reut y avoir 

un bataillon, une di vision, une armée d'un paye qui participe aux host! li tés; 

cela ne veut p:ta dire que les questions relatives à cee hoatil:f.tée ne .Jonceroont 

que le ba ta illon, la di Vi si on ou 1' armée, nt'-1 a non pas 1 1 Etat e eus le dra peau 

duquel les troupes combattent. 
/ 

lana le cas qui nous in·:;éresse, on pourra aussi alléguer que l'autx'e Partie 

) - lee Coréens du Nord et laa volontaires chinois - pourra désigner qui elle 1eut, 

y compris dea Etats neutres. Wlia il ne s'agit ~a de cela. Prenons le 

paragraphe 60 de 1 rAccord d 1armisti ce. Je voudrais denttnder à .M. Lodge ou à 

M. Ll~d ou à M. Hoppenot de donner satisfaction au moins uce seule fois à mon 

humble demande. !Prou:vez-moi, Je voua en prie, dans le paragraphe 60,un seul 

mot, une seule Virgule qui permette de déclarer que, d'après ce :paragraphe 60) 

~ participeront à la Conférence que les paya qui ont envoyé dee tl·ou.~s en Corée. 

'Je relirai ce texte parce qu 1 il est possible qu'on n'y ait pas auff1aamtœnt fait 

- attention. Il est ainsi conçu : 
11Afin d'assurer le règlement ps.oifique de la question corée noe, les 

COII'Jm9.ndants des forces des deux Parties recOlllii1indent par lee présentes 

aux Gouvernements des paya des deux Parties intéressées que, dacs un délai 

de troie (3) mois après la signature et l'entrée en vigueur de la Con..ention 

d'armistice, les représentants désicnée respectivement par les deux Parties 

se réunissent en une conférence pol.i tique organisée sur un plan supérieur, 

en vue de résoudre, par voie de négociation, la queetio~ •• ~.(A/2431)~ 
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Où est_;il di·t,' 'dans, .:ce .. ;te,xte., ;que ·J?èurront seuls 'participer à la Conférence 
'· . •. . tl • • . ' • , • ~ 

poli tique les representa.l;ltS., des _pays qui ont envoye des troupes en Coree~ 
! . . .. 

Montrez-li.è !n?,i, Nonsi(9Ur Lpdge~ JY!alc;ré zr.a ·rai'bie connaissance de la langue 

anglaise·,·j'e cr~i~ .que. je·c~prendrai... · . 
, . :. ~ . . ' . 

M. ·Lodge. v-ient de 1~ montrer un docu~nt; Iltl.is 'il ne contient rien de 

plus que la déclaration. du. général Nam Il du 19 février 1952. 

'··. 

'' 

.. . ... ~ . 
.. 

..\, 
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Bien. Le général Nam Il a fa1 t cette -d~claration, niais ·.qu iest -ce que cela a à 
faire avec l'Asaembl~e Générale? Est:ce que lé général Nam Il a fait cette , . . . . - . 
declara ti on en notre nom çu en votre nom ?! Il 1 'b faite en son :propre nom ou 

au nom de 1a·Répub1:Î.que populaire de Corée et de ses alliés, les ·va:lllants 

volontaires chinois.· Mais qu'est -ce que c.ela vient faire d.ans la question que 

nous étudions en ce moment '? 'Le général. Nam Il d~ t, ~ ce· mome~t, que les 
, ' :·_. .1 , A ··. ·. , • ;;" 

re):Jresentli,."1ts a cette· Conference: dai vent e.tre noli.unea par les deux part :Les. 

C'est ce· qui eét dit dana: le paragra:vhe Go : n ••••. déé·re:Prèsentants désignés 
.f •. ... ..-:··t· . 

respectivement' par le's deux parties11
• Mats, est-ce· que seuls les pay!3 qui ont 

envoyé dea troupes en C?réè repréoentent la partie ri,ul s'est servi de l 'enseicne 

et, du nom dt? 1 'Organisa.'Ücn des Nations Unies ? Non, car le noni et 1 'enseigne 
~ .\ '· 

des Nations Unies, seize nations s'an sont se\~vi, mais seize' nations composent-
' . . 

elles cette. Orcanisa,tion ? L !Organisation eat,.• campos~ de so:i:xabte; ~tata qui 

.sont représentés ici :,. ~-\~oins qu'on na .. veÙille':les prher du dr~it de vote 't 
. .... . " -:": 1. • • . • ' . .· ~. . . 

C ,'est pourquoi ·.il n'y a ·fiucune ·contradiction entre ·1és termes 
~ ., . ~ . ·~. '! 

du· Jlarac;rap:he 6o 
. ·, ~ 

de la Convention d ''armisti~e et· 1 'idée cu •à la 
.· t, ·.; . 

Conférence 'il pourrait ·~e pas -y 

avoir seulement les représentants; de~ pays qui ont envoyé des trouJ:_)es, maid .. 

égal~IQ.ent d 1autpe,s pays. Par conséquent, di2;'9. q-â'e. les 11 communistes11 coMne le· 
. ' 

dit M. Lodge - et ce s()nt dea-- .Qomnitinistes et de bons crJmroLmiates, · i·l falilt 1~' 
:, . ' .. 

dire - ont modifié leur,oo~c~vtion de l'article -6o;::k 'est une 'èrreur j;Jrofonde 
•.• .• . • t 

car ils agissent .en. conformité .totale avec ce l'/ilra{Sraj)he:. 

E;t mainten?-nt,:.pour déterminer la posHiq~: dti· Gouverilement chinois par \' 
\' . • • • . ·J . •• •• • ~ ., ·, ' ·, , 

exemp;l.t?, je voudrais attirer .votl"e• att·entl?n sur•:!~Jzi& partie -du te.J_,.3grarnme adre.see 

par le Iv!ini~tré .~es a;f'faires otrang~res ·du Gouwrnelhent '. cêritral ·du pèu:i)le de la,~ 
~ , . . ~ , . ' ' " ' . ' . : -

Republique chinoise, .. nu Sucrt.:'lfù. .·rü general,· ivi· .Jfa:mtna:rs};:jolà:, .lfil 13 septembr~ 1953. 
< ' · . ' , .''· , A .• '1 

••• ·•• • •• _t · ;-,. • . 

Ce sont ~a des :nouvelles plus fre:Lches et qui ont :d!~.mc l!l~è· a,utor1te plus 'grande 
• • •' l . ··.• ... 

car elles ·sont plus proche~·· de ,poli-~·.:dan_e le temf'.ls.·· :Quà èi':it 1-e·· soccnd para.::;ral'lhe' 
' ' • J • ' l ~' . •• ;, ' ' , , . ' ·.· .... ').. 

de ce telegramme ? \·.Il dit c.eci .: ··. , ·.: ... __ · ·· ',,. 
- ,. ~ , :." ·• ,'· 1 •• , ' , - j_ •. f_: .• ·' " ........ ~ ... -~ ~·:.. . - ;, , "~.. i 

":Ll faut; S'-•1.11 :.:me1·_~!u,'.~ E;a 4.~l;Ui:c se;~n.ç,~ ,-i~n.cr-e,.~'Af:.t:ewblee.t_:,ené:cale 
•• j• l .t . ·,··' • . ... ' 

a rejeté la prop_osition de J, •. ~(,Jnion s~wiét:l.eùq} ':rond.~w ~ur' 1·':c1ée:ci_rune 
' ' • l • ' ., ' • • • A. 

··. 

~ ~ • • l ,. ' . 1 • •• 

Conference de la table :rende ·D"t ··w 1cd'le a acl o:)te: .. la prcY,.ositi.cn cles 
' . . '.· 

quinze nations o..ui, fondée su;~c· 'la· '§6rt~~ c1.o:;; n~coci'aV ons •ehtrE< '·l0s cl;;ox · 

cam~s belligérants, voudra:t. lJ.m~tçn/ la com:;,ds:l.t~on· ôe .la -'bci~;rér.f(nce. 
. \_ ' .. . . . ; ' ' . '' ,, . ~- . ' . 

politique aux nations a.J?J?a.rtenant aux deux c~ln;t_;a 'bè-l.l:L.eérarits; 1 'Assemblée 
'Il ! .-; . 

·'-' 
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g~néra,le a alors gravement cdé'.formé ·le: 'sens du :paragra)he 60 de la Commission 

d'armistice en Corée. Il est absolument impoèsible de déduire du para

~.;ra:phe 60 de la: .Convention d'armistice en Corée que la composition de la 
, . ,.. , . , 

Conference politique dai t· etre limitee aux nations donc les forces armees 

ont pris part à la guerre da· Corée et qu •aucune ·des autrss·nations inté

ressées ne :po~:rra prendre part à la Conférence." 

Voici l'interpr~tation .qu'u dcimdo lè Gouvornccont central do la RÔpublique 

populaire de Chine o.u parcgraphe 60.. Voj.ci une d~claration officielle du 

Ministre des affaires étrangères, du porte-parole du Gouvernement central du 

peuple de la Ré:Jubliques démocratique chinoise, M. Chou-En lai, qui dit que 

ne découle pas du tout du paragraphe 60 de la Convention d'armistice ce que vous, 

M. Lod3e, et vos com.pagnons avez essayé d'Y lire.' C 1eat cela la déformation du 

paragraphe 60 et si J 'ose compter our uno cort.!S.1r..J cb joctï vi té do ln :pert do è:loe 
' . . adversaires dana l~xaman de.ce problems, ils devront reconna1tre que dire que 

seuls pourront participer àlaConf~rence ceux qui auront envoyé dea troupes en 

Corée ne découle pas du paragraphe 60 et est m:me bontraire aux termes 'du para

graphe 60. 

On noue. dit alors : Q.ue les Coréens et les Chinois désignent n'importe quel 

paya neutre ! C'est là la deuxième erreur. On a· voulu plaisanter et noue aimons 

toue la plaisanterie, mais les plaisanteries sont une chose et le's choses sérieuses 

en sont une autre. J'ai ~me vu dans le New York Time ou dana lè New York Harald 

Tribune que la table ronde avait ét.é caricaturée·. On nous voit E'eiant une table 

carrée pour la rendre ronde et finalement Qous n'àvons plue qu'une scie entre lee 

maine; il n~ a plus de table. Il y a beaucoup de gene spirit~ls dans le monde. . . 

J 1ai pu me convaincre qu •il ~ en avait beaucoup aux Etats-unie, en Anglat@rre, 

en France. Lee gen& d 1Qsprit font leur travail. Je ne di.J'B.i pas qu'ile font 

leur travail parce qu .'ils sont obligée de gagner leur salaire, maie nous autres, 

noua ne sommes pas des caricaturistes, nous ne f&ieona pas joute de plaisanterie, 
A, ; 

noua devons etre serieux. Il faut bien comprendre - et je croie que M. Bellaunde 

ne l'a pas compris-à quel titre participeront la Birmaoie, le Pakistan, l~ndonésie 
' ' , . . ou d'autres pays a cette Conference. Pourquoi M. Lodge insiste-t-il tellement pour 

que l'on adopte eon point de vue qui eet que lee Chinois et les Coréens désignent 

des Etats neutres ·? C 'ea·t parce qu'il sait que n1 la Birmanie, ni 1 'Inde, ni 

'I , ' . , le Pakistan, ni 1 ndonesie ne veulent f1gurer a la Conference en tant que parties 
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belligérantes, o~ t~t qu'avocats o~ :porte:-paroi,e d'un des belligérants. Ils 

veulent ·y partiCiper ··en tant 'que représÊmtants de paya impartiaux qlli ne portent . . . 

'"'' •. ·:. _,.,· .• : ,·- l •• 

un interet partlculler ni e. 1 'une ni a 1 'autre des parhes. .Ils veulent 

participe~ ·é. cette ·confé~ence en t~~t 'qu·~· déf~~seu~s de la cause de l.a paix et 
J : -~· ., • • ', • • • , • •• 

c 'est pour· cela que nous avons parle d 'uno Conference· de la table ronde .• 
. • . • ' ";o. • , • ' 

H. Lodge Veut apporter a cette Conference une atmosphere mi li taire. Il 

sembl~ dfre : · 11 Les .· p~;tieei combattaient : nue les parties se mettent d'accord". 
- •. ~ • t 

Or, nous voulons juatément éÙmi~~r cette atmosphère be~iqueuse des pourparle.ro 

qui vont avoii- lieu. Nous voulons qu'il soit possible d'y pa~l~r de telle façon 

que les ·:paï>ties ne s'adressent pas l'une à l'autre comme si e;l.les appartena::Lent 
' . . . ·. ' .. ' . . . 
a des ca:ntpè hostiles et ne pensent qu 'a SEl causer les dommages les plus graves 

posatbies l'une à l'autre. C'est pour<i,uo1, 11. Bellaunde, nous devons tenir 

compte de cet :.aspect de la question. · ·· 

Pourquoi 1 'Inde, l'Indonésie, le I'akistan, la Birmanie et d'autres encore 
·. . .· . . ' . . .. , . 

veulent :pa:t'ticiper en tant qu 1J,;tats neutrEts a la Conf;;;rençt.7 ? Parce qu 1ils sont . 

neutres •.. ·Lls sont Membres des Ûatf6ns Un:i.es et ils ne veulont pas que les droit~ 
de e·ette Organisation soient monopolisés par un groupe quelcon<:IUe _et -deviennent 

1 'instrument de la poli tique étrane;ère d'un ..1tat ou d 'un grou.fle d tÉtats. 

L 'Or.ganisa'tion d(;ls Ne,tions UnÜis doit ~tre elle -même; elle .~e dai t être 

l'instrument de personnè. C'est pourquoi des pays comme 1 'Inde, l'Indonésie, 

le Pakistan, la Birmanie ne 'p'eLivent, à juste titre, assister à cet-te Conférence 

en tant qu'avocats d'une des parties oien qu'ils puissent .se éonsidérer comme 
, ~ ' .. ' 

les d~fensèurs de cette càuse juste qu'i n'est pas celle d.es seize :ti:tats. Hais 

cela, c'est'leur affaire. 

;, ·,• 
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Si vous tenez compte de tnus ces ~léments, V t'lUS comprE>"!ldre z dans quelle . 
posit~on se t~'?uve:r ont les représentants aes Eta te-Unis, de l 'iu:igleterre, de la 

Franc~ au nom de laquelle lll. HoJ?penot à parlé il y ~ un instant., ainsi que les 

membres d 1autr.es délégations, si placés· devant une résnluticn de l'Assemblée 

générale qui n 1aura été ni amendée, ni amélinrée, ni modifiée, ils·sont appelés 

à trancher la question de sav0ir s 1il convier.t ou non d'élargir l~ c~mpo9iticn 

de la Conférence. Leur position ·sera en effet extrâmeruent ~niliarrassGe parce 

qu'ils sont vos représentants. Ils aurAnt entre lès mins la r&s<"lution du 

28 aoÛt dernier,, ils ser0nt liés far 1 1 interprétation que vous en avez d<:>nnée 

et je rappelle que cette rés0lution stipula claire~ent que les participants à la 

Conférence, pour la partie dont les forces armées nnt servi sous le commandement 

unifié, seront les Etats l':embres a;yant détaché des forces armées, en réponse à 

l'appel des Natjo~s Unies. 

Nous soutenons, pour notre :part, que 11on IJeut, au nom des Nations Unies, 

àéléc:;mr à la Conférence n 1 importe quels: Etats Membres des lJations Unies, et· non 

point seulement ceux qui ont env0yé des fnrces en Corée. Telle est la différence . ;. 
de principe qui nous sépare. Nous considérnns qu'elle est essentielle. C'est 

pourquoi nous ne sommes nullement c0nvaincus r~r les arguments de ceux qui 

cherchent à nous' démontrer que ce sont les Chinois e·t les Coréens du nnrd qui ont 

violé le paragraphe 60 de l'Accord d 1arll'dstice. Chinois et Coréens violeraient 

le :paragraphe 60 en disant que la représentation des Etats-Unis ne peut faire 

partie qu~ des Etats ·belligérants, alnrs que v0us-même l'avez violé en intr~duisant 
cette restriction du droit des autres Etats, c'est-à-dire de ceux qui n 1 ~t fas 

envoyé de troupes en Corée. 

Admettons que d'autres Etats pourraient participer à la Cr>nférence. On nous 

dit 1 11 Nous ne ferons rien pnur les en empêcher, qu'ils se reettent d'accord". 

~ais le texte même de la résolution du 28 ao~t, qui est fnrt clair, limite et 

exclut la r;articipation des autres Etats. :tardormez ma franchise, je pense qu'elle 

ne constitue jamais un obstacle, sauf peut-être dans les né;ociations diplomatique& 

Vous m'excusore~ 
A 

donc si Je déclare que vous comprenez vous-meme combien 

fausse est votre position. C'est pourquoi vous vous accrochez maintenant à 

l'amendement australien. Vous vous êtes é3alement félicités de la proposition 

tendant à repousser de dix jours le débat et à laisser ainsi en suspens toute 

la question de Corée. Je rends homrœ.ge à la franchise de lvl. Belaunde qui a dit 
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qu'il ne convenait. p3.a de· créer I''impression que la quëstion de Corée. était rejetée 

à l'arrière plan. c.Vous avez :fort bien expril:né ce qui n 1 ~st que la vérité, 

.konsieur Belaunde:,·c 1est bi-en' pour·cette :raison que éette pr0position a été 

présentée : on ne veut r;as doriner 'l•ïmpress'ion que le·· prob.lème de Corée est 

repoussé .~ l'arrière plan. '.lY'.ais cette ·i:mp:r.ession, vous aliez la crée:r tout de 

même. Y')'.l.S voulez aJourner la discussion ·de l'affaire coréennê, la reléguer 

tout à la fin.de l'ordre du jour,. nous privef. .de la p~ssibillté de la débattre, 

:parce Clue vous sentez -combien la discussiOJl est mauvaise? Elle .a occupé nos 

déba:ts .de. cette joul~née et on a a.é'couvert que cette discussion était nuisible. 

?ourq.uoi, da~ ces conditions, le Président n•a: .. t:..il r;as pris la décision de 

mettre ~in immédiatement à·tin débat aussi ncci~aussi dangereux, ?Ourquoi ne 

s 1 oppose~t:-il pas à ce 'lUi est un :rml ? Non, si voU:s agissez ainsi, si vous 

désirez que toute la question de Corée demeure en suspens, honsieur Belaunde, 

vous c~ée~ez exactement la même· impression que vous·vouliez éviter, célle·· 

que vous tentez. de repousser cette affaire à l'arrière plan. 

Vous dites qu'à n 1 imi,)orte quel moment, lorsque cela apraraitra nécessaire, 

vous pourrez reprendre la discussi-on. A quel moment ? En quelles circonstances ? 

Lorsque les évé·nements le· justifieront ? l·:fais coiJJreent peut-on admettre que les 

circonstances exigeront que l'on ait recours à une procédure mauvaise ? Vous 

dites que .la discüssion e:st nuisible. L'est-elle seùlement aujourd'hui ? 

Deviendra-t-elle soudain utïle' lè 27 octnbre ? Je lorétends qu'à cette date 

elle présentera autant· d'utilité q_u 1un cataplasme appliqué u un cadavre, si cette 

Conférence ne se réunit pas. Je crois q·~ 1 üh tel événement ne surviendra r;as; 

je ne veux ~as le· prédire, Join de moi ~areille idée~ j'espère qu'elle se réunira 

et nous ferons en tout cas tout ce qui dê!Jendra de nous pour q,u 1elle soit 

convoquée. Notre missinn consiste r·récisément à aider cette Conférence à se 

réunir, à écarter t'Dus lès obstacles qui pr)urraient s 1 qpposer à sa convocation. 

l·Jais nous estilllnns que pour att.e:t:J.üre ce èut, il convient de prendre dès n:aintenant 

toute une série de· décisionstenant compte èles vues de l'autre partie qui est tout 

aussi intéressée que celle-ci au r~t;lement de l'affaire coréenne. Il ne suffit 
,.... 

~as de se bo;r-ner à des éc.hanges de télégrammes. Dès le début, vous vous etes 

engagés dans la :rra.uvaise voie.· Vous avez craint d'admettre ici les représentants 

de l'autre partie comme si, par leur seule apparition, vos plans pouvaient 

s'écrouler corilme ch~teau de cartes. Si vous les aviez admis, nous aurions abouti 

à un accord sur toutes ces questions infiniment plus vite. 1'-·ais vous avez peur 
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de les adn:ettre. Vous entendez ne :fas discuter ici dea propositions. de la 

Chine et de la Corée du Nord. Que c;ra,i,enez-:vous donc~ .. Vous pouvez organiser 

le débat comme vous l'entendez. Vous Jt.QUY,ez prenè.re;.t~lle. déc:!.sicn conforme 
,\, '• '1 '. ,., • 

... ' . .. .·. ' .. "' , 
a votre bon plaisir. Vous pouvez meme ne pas abor,de~. 913 debat, rcais voua 

~·. ' . ~ . 

comprenez cependant que vous ne pouyez 1 1 écar.~er. :):1 n 1est.pas maintehant 
' ' . ' 

p)ssibl~ de s 1 isoler. On ne saurait, alors qu~ siégera une Conférence de la 
•'' . •., , .. 

r;aix, ignorer les points de vues de 1 'autre :fartie. 0 1 est lè. de· la mauvaise 

politique, de la mauv~ise ~ Cl,iplozœ.tie. Il co]J,vient de te;nir. compte des Vl.les 

de l'adversaire, si on le considère COIIJ14e tel .•. C'est pour cela que vous dites ; 
' ' ~ 

"Adoptons un petit amendement grac~ l;l.uquel lorsque; le moment sera venu,. 

lorsqu'il ne sera plus possible d'attendre, nous pourrons reprendl.·e l'examen 

de la questjon. Entre temps, nous réflécllirons à ce problème pendant vingt-sept 

jours". 

J'estime quant à moi que vous_ pouvez employer plus utilement ces vingt-sept 

jours. Dans· cette 'salle, se trouvent réunis dea di:ïJlOillates, de13 savants, dea 

juriates1 des phi}.o~ophes éminents qui r;arti.cipent aux travaux de cette 

Commission. Peut-on dire que cette dis_cussion ~at nuisible ? Je suis étonné 

d'' unè'·· i:are:ilie affirrœ:tion. C 1 est la première fois que dans une. réunion 
~ ·. r • 

composée ·de. la· sorte . , préparée à 1 1 exame:n ùes questions poli t1ql;l.es les plus 
' ',' : ' 

aiguës, on a peur d 1 étudier celles-ci; c'est la première fois qq.e_ . j'entends 
' .. : ' . 

déclârer : "Non, il vaut ~eu..'C. en débatt~e. sans la _présence du public, 

en privé 11
, comme si, dans une discussion publique, nous ne savions plus co 

què nous dinons et étions Privés de raison. - . 

Je répète une fois encore _que nous sommes tout pr;;-ts à discuter avec vous, 

en groù'pe privé de deux, trois, quatre personnes, ~ns les couloirs si vous le 

désirez, :trais il n'en demeure pas moins que 1 1 0re;anisat;l.on, en tant que telle, 
;.. 

dnit elle-meme participer d'une manière active à la discussi~ de ces problèmes. 

Vous nous di tes enfin, Monsie.ur Belaunde, qu 1 il convient de créer une 

impression favorable. Est-ce bien là ce que vous avez déclaré ? 
;.. 

Ne voue etes-

vous J:."aS trompé ? ieut-~tr~ vos ·paroles ont-elles été n:aL traduites, zœ.is vous 

avez dit en sub<;tance que la place qu'occuperait . s1;r l 1 N~dre du jour le IJroblème 

de Corée devait relever de la responsabilité du Présidçnt. Que le Jrésident 

décide. N1adoptons.pas pour ce prqblème le numéro un, cinq ou six, mais laissons-
' " ' 

le en suspens; quelque :t:art dans 1 1kir. J'ai reg~rd~auto.ur de moi o411 on 

pourrait suspendre cette question, suivant la propoui ti ou de ..... Belau...'1de, et je 
' ' ' 
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n'ai rien trouvé. Dans. c~s .CO!ldi.~ion~, Nonsieur le :trésident, soyez 

responsable : tellè est.1a propos~tion qui est ·faite•. · Dé~;+d,e~., .. honsieur 

van Lang~ove, en not~e nom à tous; vous pouvez }rendre la responsabilité 

d'une <iécision à la· place de~ r~·pr~sen·t~ts. de soixante·. rays qui ne sont. r..as 

capables d 1en adopter une. Sans .doute nè soliiiile·s;..rim.ts ~pas·assez,.intellicents 

et assez raisonnables. Vous seul pouvèz.tré.ncher le probl~me. Voilà ce que 

l 1on nous pro~o~e •. 

Soit. J 1 a:i. .la· plus grand~· c'onfianee d{tns vos· moyens aol!lZlle dans votre . . . 
rais:m, . .rœis je vouèlrais que vous ayez une égale confiance dans ·les nbtres. 

Il convie~t.qu 1 ;tl,y ait réciprocité. 
, . A 

Cet amendement démontre que vous·ne c~oy~z pas VQus-meme en la justesse 

de votre roaitipn. Vous recherchez la pos:sib;l.l:J.té de :manoeuvrer, vous désirez 

avoir les coudées franchee. lorsque les événements vous placeront au pied du 

mur. J'affirme qu'une telle attitude est Iœ.uvaise. Il serait infiniment plus 

souhaitable que le prolüèn:e de Corée, dont v0us rec.cmnaissez tous l'importance, 

soit étudié n:aintenant. L'affaire è0:réenhe es:t .. une des plus importantes qui 

soient •. Inscrivez-la sous le numéro Uri à votre ordre è.u jour. Discutons-en. 

Ecartons toute démagogie, toute astuce, prqcédons à un examen sérieux. Arrêtons 

ces échanges de télégraliiiiles et de câblf)grarames. l'eut-~t;re serons-·nous d'accord, 
.... 

peut-etre ne parviendrons-nous ras à nous entendre, :mais accomplissons un effort 

dans cette .v.oie, f.aisons tout notre possible pour frayer un chemin vers une 

solution durable permettant enfin de faire trionrvher cette ;rande cause qu'est 

la Iaix en,Corée. 

.. 
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Je suie oon'V'a1ncu que ·:vous d.éairet toUà que la t=ai.x règne en Ca;rée.· Toua 

lee peuplee veulent là·~a1x1 ' et not.a faleor.Jipreuve d'une telle indécision 

que nous n:à.nqucna à 'servir la cause de la paix, Il fatit regarder ·lee problèmes 

en face. et ne pas· chercher d 'éeba-ppatoil'e. Emprùntona la -~oie que se doivent 

de suiV-re d8'8 hol'r.mes politiques è6&:J'cients de leuxs respènsa.bllit6set douée de 

raison. le monde entier.attend notre décision .. 

M. UF;QUIA (Salvador) (i.nterpréta.tion de l'espagnol) : Ie..d~ecussion 
. . ' ,, . ..,. 

' préliminaire, qui devrait porter ~iqueiT.ent stœ la procédure, puiequ' il ne 
1 . . . . . 

s'agit en fait .que de la r'édaction de l'ordre du jour et de l'ordre de priorité 

que noua devrons accorder a:ux questions qu 1 il noua appar.t1.ent d 1 étud.ier, vient 

de se transforreer par la force des choses en un nouveau débat sur le problènB 

de fo~d de la composi.tion de. la ~orlf'érence ~révue -pour rés(nlâ.re la question de 

Corée. 
A 

Cela ne d,evrait pas n,oue SUl~prendre outre n:esure, }?'J.isqu'au mois d'aout 

déjà lors du débat sur la· compoait:J.on de la conférence pr::li.t:!.que spécial.e, la 

ma,1or:1.té s'était prononcée pour lE• résolution c. co~::;te résoJ.utlvn 

recon:m~ndait au Secrétaire général de Sie m.et·0re en rapport a7E\O les g::>uvernements 

respectifs de la Chine corr.muniste et de la Corée du l'T::>rd, et de porter à leur 
. - '·' . - ' 

connaissance les réaolution.s adoptées et les pr:Jcf:s ver'taw.: dea discus.!'!ions 

qui avaient a~ené les décis~ons. A l'époque, certaines d1légations -dont la 

nÔtre -'s'opposèrent à l'adoption d'un~ telle résol~Jtion; en effet, n.)US 

estimions - et noua 1 1avj_one .TLê'n:e déélaré le 28 août, lors du vote - qu'en 

signifiant à l'autre partie, c 1est-à-dire aux gouvernements de la Chine 

coremuniste et de la Corée du Nord, les réaolut:::.ons q·J.i avaient été adcptéea, et 

en saisissant ces deux gouvernen:ents du texte des discuss::.ons qui s'étaient 

déroulées à la Première Colillnission et à 1 'Assemblée géD!'Srale, on leur fournissait 

1 1 occasion de a 1 engager dans un débat public par l' interreédia~_re de coli:lllunications 

adressées au Secrétaire général au sujet des questions qui, à notre avj_s, sont 

du ressort de la seule Assemblée générale, et ce, alor3 qu'il a 1agit d'une 

affaire dont devraient ~tre exclus toue les Etats ~ui ne sont pas VBmbrea dea 

Nattons Unies. 
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L'artiele·.6o dè la Convention d'armiat:tce 'eet':trèe facile à interpréter 

car sa rédact'ion. est fort claire. M. Vychinsky, l!lalgré sa brillante dialectique 

et son sena aiguisé de l'humour, ne saurait noua convaincre que le blanc est 

noir, lorsqu'il s'agit de cet article de la Conventi·on d.tal-miatice. Il est 

rédigé de la f'açon sui vante i" · 

"Afin d'assurer le règle:tl:ent pa.cifiq.ue de la qÙeet:ton'c6reenne., 

lee Comitandanta des. forcea dea deux parties ·recon:zna.nd:en:t· ·par l~s pr6sentes 

aux gouvernezr.ents des· r;a.ys des deux part::.ee int'éreeaées ciue~ {lane un délai 

de :trois mois après ia· 'Signature èt l'entrée en vlgti~ur de la Convention 

d'armistice, lea.représentanta désignés rêspectiverl:ent par les deux 

parties ee .réunissent en une éoë.férénèe politiq1ie organ'isée sur un plan 

supérieur, en vue de réaoudreJ·par voié de négociation, la question du 

retrait de'Corée de·toutes les forces arD:.éea étrangères, le règlement 

pacifique de la question coréenne, etc~"·~ 

Je prie tous lea·r~préeentants d.e.no~er:qu 1 il s'agit d'une conférence 

poli tique organisée sur un plan supérieur', ·et composée de représentants 

désignés respeèti ven:E.mt par les deux parties. Ne a' agit-il donc pas là d 1 une 

conférence ~ipartite ? ; Si ce n'est pas une conférence de ce genre que l'on 

avait en vue, je ne·' voie 'pàs quelle autre expression on aurait pu employer. 

te texte anglais a la même teneur, il y est question égalezr.ent d'une conférence 

poli tique organisée sur un ];>lan s1.rpérieur et composée de représentants désignés 

respectivement par les demç partj.es, · e.tc. 

Autr~ment <iit, il .. e 1 ~git. d'~ne ~~nférence de premier plan, composée de 

représentants désignés reapectiv~ment (le ~'n:e adverbe "respectivement" ~ son 

équivalent dans le text~ anglaj_s). par les de~ parties. Il est donc clairement 

indiqué que chaque partie. désignera ses représentants~ En d'autres termes, 

cet article de, la Convention d'armistice ne présente aucune équivoque en aucune 

langue, et a tipule clairemènt· q_ ~ 1 ii.~ 1 agi;a à. 1 une conférence entre deux parties • 

c'est pourquoi ma délég~t:1~~ à décia.ré à 'me.tntes reprises · .... et tout 

dernièrement encore au cours ·d~ ia. discuss:ion générale qt·i a cuver-ti la huitième 

sèasion de l'Assenibiéé gé~éralé ..:·que les gôuvernements coJT.mu~iates de.la Chine 
, . :! :: ·1 .:; • . . 

et de la Coree du nord ont fait volte face. Nous nous rappelons toua, en effet, 



l' 

SY/FB 
,, ... _- .. -. ,. ,,. 

A/è ."1/~~.~8 . ' ..... ,.; . 
- 48 -

~ ·. . . . . . ' •.. . ~ : '- ·.. . . . . . -" .. · , ... · . . . ·. ' , 
que ce sont· ·ces gouV'ernèmènta ëux-me.niës'"'qùi; ·à Panmunjom,· ont propose l'adoption 

• ' ... • 1 ' •• ' ,. . .... .' .. ' . . 

de ·l'article 60 é3t s'è tï-ouvent ·etre pàr 'là; 'les ·proinoteùre de l'idée d'une 

conférence entre'· deux ··part:tèa. · ' 

Dana ces ·cohèÙt'Îdn~;· les ·Nations Unies doivent constituer, avec la Corée 

du sud, l'une des parties, et c'est à elles exclusivement qu'il' appartient de 

désigner re\J';ile-~ré'fiJntante 'q~i :sei-ont leurè porte-parole à cette conférence. 

D 'atitrè· paH·:, c 'êst ùiù.<;Ï.üettetit ù la èhine· coruriunistè' et à. la Corée d~ nord 

dê ctésiene~:;ieure:''tepréa~ntkO:ta à~ 1~ c~~fe~~hci'~ ~poli tique. 
' . ' . ' • : ~··. • .• • • ' ' ~ 1 . : . • • 1 ' ·. • . ' . ~: 

·. ra c:üntrè_.proposition ·- si je· pl.ds· m'exprimer ainsi - qùi nous a été soumise, 

en répons·~ "à' ia résolliticil 'c',· ~· ·i~s 'g~0.vernén:ents CODmlUniates', contre-' 

proposition q\ii' noué 'semble tout..'à fait irre~evable, Îr.entionne la participation 
' ...•. 1· '· ' . •.. • '. ·.' • 

éventuelle de' cinq paye qui, au \lire dés gouvernements ci-dessus, peuvent 

être quaiitiée de "rieütÎOes ". ' te premier da cee( Etats neùtres e~t l'Union 

soviétique. N'oublions-pas que 1 1Aaa·emblée géi1éraie a recommandé a~ mois 

d'aoÛt dernier., dans a~ réso'lut~.'o'n:B,;. d.'•adltettr.e la :participation de l'Union 

soviétique-: à.. la conférence politictue: si. 1 •autre partie se déclarait d'accord. 

Il reea·ort du. procès· verbal caue cett.e. dernière clause· a été. acceptée, ce qui 

signifie: que .l'Uni0n soviétique· participera à la conférence aux cÔtés des pays 

communis:t~e.. Quant aux quatre autres pays neutres;: ce sont l'Inde, l'Indonésie, 

la·Birllàbie: e-t le Pakistan •. Ces· paya sont neutres, d'après le point de vue 

dea: .gouverne:tœnts c·o:m:m:tJ.nistes, n:ais jusqu'à quel point, et cornn:ent devons-nous 

entendre cette neutralité dana le sens le plus str:!.ct .? ., 

Il semble, q:ue ... M •. Yychinslcy- est souvent d'accord· avec noua à cet égard. 

Jusqu'à: quel.pointpouvoœ:..noua ad.n:ettre que, s'agissant de la question de 

Corée, il y ait parmi l.es Etats.IV:embres dea Nati0na Unies des Etats :neutres et 

des Etats ·belligérants.? u.Conseil de eécurité, pu:B l'Assemblée générale, ont 

adopté des résolut_ions à .. =la suite desquelles un certain nombre d 'Eita.ts .l'f.embres ont 

répondu. à l'appel des·.:Natto'ns Unies: ét détaché.'.d.es troupes en Corée pour xœner à 

bonne fin::une entrepr'iàe basée: sur:la sécul:'ité collective. Je rappelle que cette 

act:i:on: étàit:·.Ir.ehéë au ·nol:ll: des··Nat1ons Unies, sous le co:mznandement unifié des 

Nations Unies •.. funa ces: conditions. col)JI!lent admettre que certains· des Etats 1.-:'embres 

puissent, se .. conéidérèr comme ~utrea, e 11ls sont l--13mbres des Nat.i0ns Unies, 
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puisque ce sont les Nations Unies qui ont mené cette action collective ? 

Ils sont partie de l'ensemble. On prétend néanmoins que les seize Etats qui 

ont détaché dea troupes en Corée sont des Etats belligérants, les autres étant 

des pays neutres. Si cette assertion était exacte, leur qualité ~me d'Etats 

neutres interdirait à cee paye de participer à la conférence qui 1 conformément 

à l'article 6o de la Convention d'armistice, doit ~tre une conférence entre 

lee deux parties, une conférence entre les belligérants. Du pJnt de vue 

juridique, les Etats neutres ne devraient pas y participer. 
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Mais si noue~ acoe:Ptone.:Là valid'itc'de cette neUtralite, les Nations Unies n'ont 

nul besoin· de faire a:piJel ·~ cés 'Etats nbtitrdf:(':p~~r 1~ 'rorictiorine~o:1t do, ia . " 
• t . . • • ' ·- J 

, ' ' . . ·. ·' • . • . , : :. ,~ .li """ . . . '. . . • ~ 

conference.··· Je ne dis -pas que PASsomblee gencra~è ne po't,l,r;r.ait :pe.e, d.esigner 
•,•. . . ' . ~ : ,. '_ .. ,· . ' ', . ': .i ~ . l. ·_/. : J • , 

certains à'•ent-rê: eux pour participer a la c.qnforonce, mais elle n'e.s~. pas obligee 

de recourir 'aux b()ne· offices dès Etats neutres pour 'ia, repr~senter1 lorsg_u '·il 
• • .... • ·' ' :'\ \' • .,1. • :. .. ! . .:'' .;. . . . ·. ' ... 

s'Egit d 1uné acti'on collective l'>u 11.o:tganisatinn ~et partie ou se considere conune 

telle •. 
~ . . '~ . . ... ' ' ' . .. ''. . '. ·, 

Nous dev~na prevo1~·les coneeg,uences de la these de la neutralite.· Nous 
,_ ' ,_ , , , , , ' . , 

avons, au cours du recenv debat generel en seance :pleniere de l'Assemblee, 
, , ' 1 ~ ' • 

declare g,ue si ces Etats neutres participaient a la conference; co ne serait pas 

en g_ualité de :partie1 .puiequo les parties sont, d'une part, les Nations Unies et 
~ ~ 

la Coree dU Sud et, d'autre part, la Coree du Nord et la Chine oammuniste. Ces 
, ' ... Etats neutres pourraient cooperer a la recherche de la solution du :problame 

cor~en, non pas comme :partie à la cônférence, mais, par exemple, en tant que 
, , . 

mediateurs. Les re~resentants de l'Inde, du Pakistan et de certains autres pays 

seraient d'excellents conseillera1 ·en raison de leur exp~rience :politig_ue et 
~ 

diplamatig,ue, pour l'une et l'autre des parties, afin de les c0nduire a un 
' reglement par les meilleures voies. 

, , ~ 

S'il en est bien ainsi, nous acceptons l'idee maintes fois presontee, selon 
, , . ' , 

la~uelle le soin de designer ces mediateurs ne devrait :pas revenir a l'Assemblee 
,; ' , ~ J , 

generale, mais aux participants a la conference, etant entendu g_ue cette designation 

pourrait ~tre faite au cours do négociations diplomatiques, avant l'ouvertvxo œ 
~ ' ~ la conference ou apres le debut è.e celle-ci. Toutefois nous esti."llons g_u1 il 

n'est :pas absolument n~cessaire de désigner ces neutres ou cos médiateurs avant 

l'ouverture de la conférence, étant donné ~u 1 ils n'y participeront pas en tant 

quo partie. 
' 1 ' ' Je reviens a la g_uostion de :procedure g_uo nous avons a oxaniner, c'est-a-dire 

' , # ~ ' • a la priorite relative des g_uestions. Nous ne pouvons accepter la those solon 
, "' , ' laquelle la question de Coree :pourrait etre placee a la fin de l'ordre du jour 

~ , ' , .. ~ 

sous reserve g,uo, :plus tard, par une simple resolution adoptee a la majorite 
A , ~ , " 

simple, il pourrait etre decide de lui donner un autre rang. En effet, ainsi 
, , . , , 

que l'a souligne le representant de l'Argentine, bien qu'il y ait dos precedents, ,. , 
ce serait une violation flagrante de l'article 122 du regloment interieur. 
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M?m~ Bi des raisons politiques OU U~troa jtistifiaiont U:àe téll.o 'SOU:plesse 

d'action et u11e éventuelle discussion du :problème·cor~en, nro :pas~ la fin de 

1' ordre du jour, mais ~ une .placé. interm~diairé , .. il convienè.rait de· se dis:pensor 

de donner une ent-:>rse au r~glement. Aux termes de l'article 98 du règlement 
, Il ' , ' . . . 

interieur, chaçune des Grandes Car.~i~siona,:èu·egard· a la date a:p:prcximativo 
, , ~ , ' . ~·. 

fixee 'Par l'Assemblee. generale, sur recOlJJillandation du Bureau, :pour la cloture 
. , . 

de la ses si '?n, decide de 1 t ('rdro d'urgence des quostion~s qui lui sont · , ' 

transmises e~ des re:unions qu':elle doit. tenir :pour achever l'examen de ces 

quostio~s 11 • .Co:pendant cette disposition -n'oblige :pas. le. Première 'Commi'esion 
' , ,. ; . ' 

a decider, des ~e debut de ses ,travaux, de. l'ordre d~ureence res:pectif de toutes 

les questions. Nous e_.st1Iaons qu'elle pourrait fort bien ·décider d'aborder 

1 1 examen d.'un ou deux :points de 1' ordre du jour en ro:p,.,rtant à une date 

ultérieure la définition de l'ordre d'urgence do.s autres. Il rie nous'para1t :pau 
, ' , , . ' 

necessaire, des le. debut de nos· tr~vaux,.de rediger l'ordre du jour globalement. 

Il ost inutile d'avoir les six_points sous los yeux •. La COillL1ission peut 

:parfaitement 9.6cider, jo le rép~t~, d'~bordor, tout d'e.b0rd, l'examen de ·la 
. ' question x ou y. Solon les circon~tctnces 1 elle passerait ensuite a tolle ou 

telle question laissée on suspens~ . Co fais~nt, nous n'enfreindrions pns lo 

règlement intérieur ct, à tout moment, nous :pourrions examiner l'une quelconque 
' ' ',. ... ,. des questions restant a regler. Noua ne nous heurterions :pas a la difficulte 

" , , de lui avoir attribue un ordre do priorite definitif. 

Ma délégbtion ost favorable aux &uggestions des représentants de 1'3ey:ptc 
' , ct do la Birmanie tondant a la fixatinn d'un certain delai avant d'entrepreLdre 

l'examen des questions tunisienne ct marocaine. A mon sens, rion ne s'oppose 
' a co quo cotte demande soit satisfaite. 

En co qui concerne la Birmanie, nous a:ppuyons sa suggestion do voir 
, , 

examinee ra:pidomont la :plainte de l'Union birmane. En conaequenco, et :pour 
, " ' , reprendre l'idee du representant de l'Argentine, je suggere, sous reserve do 

, , ' ' 
1 1acceptat1cn de la delegation binJano, que la ProrJioro Ccnuniasion sc :prononce, 

tout d'abord, :pour l'inscri:ption, en tête de son ordre du jour, du point 4, 
intitu16 "Plainte de l'Union birmane pour agression cO!lliùiso contre ello -par 

le Gouvernement do la République do Chine: rapport du Gouvernement do l'Union , 
birmane". S'il on etait ainsi, cola nous :permettrait d 1abordc1·, dans lo 

, , , , 
dolai souhaite par certaines delcgatj~ns, l'cxmnon dos questions tunisienne ct 
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, , . . 
marocaine. E:t, si la ~itu~~~on·.P~l1~1quQ·tm co qui concerne la·Coroo evoluait 

favorablement, nque aui;i?~s. touJours ·~ .. pqaaib:Uitè d '~àttribuor :la troisièmé 
' " - . . \ ... \ ' , 

ou la Quntriome place dans :1 '."'>r.dro qu jour au problome coreen • .. ' .. ' . 

•)' . 

M. KYRPU .(Grèce) . ( interprètp.tion d.e .l'anglais) ·: Je reg:tétfe 

d 1 intervenir po~ la deuxi~mP f!"lis . d,ans. la d:iscussion, mais· mes remarques ,. 
seront broves. 

' , ' , . , . . . 
Jo voudrais ro:pondre a un argume:n.t avance par le ruprosentant de l'Inde, 

solen. lequel, si nous ajournons :par trop· l'examen du probl~me -do Cor~o, nt>us 
' •r ·' . ' ' . . . , . . 

manqucr:ms de respect envers lo Gouvernement œntral du peuple de ln Ropubl:1que 

populaire de C,hir..o et le Gouvernement de la· R~publique ·populaire cbmccratique 
, ' ' . . . de Coroe et qu'ainsi nous ne les aiderons ~as a contribuer a ·éonvdqucr la 

conféro~co politique pour 1~ 28 octobre. 

Jo. regr~tto (io ne .:pas ~tre d-'.acaol;d avec le repr~sentânt de ·rr Inde. ·JI estime, 

au c~~traire, qu,e nous . devons ,faire pret:Lvo de la .plus oàmplete ·s1nc6:d t6 'envers 
. , , . .. . ' . 

ces gouvornement.e. Je :?~ois. quo :n.ot:re .d;evo.ir: elementaire est de ·leur bros·ser 

un tableau aussi clair 9-~o poss.iblo de J.e. E~.ltuati'On-. et de ne pe.a risquer de 
, . . ' 

crocr dans lour es:pr.i_t une certaine. cçmfusion concernant les problomos on·· 

suspens. 

1,' 

:· 

..,;, 

.. 
' 

' ·-~ 
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Quels sent ces prob,+.èrr.es, ? . le S~crétaire général, se confv..::rmnt sc~P.uleu ... 
: ' ·' • f • • • • p .. •. . •. • • ' • -"""" 

een:ent à la recom:nandation_ cpnteJ1Ue, siens la résolution. 7ll (VII) C du 28 aout 
. ' . ' ' ' . . . ) . ; .. " . ·~ 

1953, a .coli'.mU.nig,ué à .ces à,eu.x Gouv~ri1ezœntÇ~ ;l.e,.s p:popos,i ti ons .:Pl·ét c:mtées à la troi-
• • • • • ': • • ·' ,' • ~ ' • ., ' • • 1. • ,. 

Etèrœ partie de la s~ptièœ session de J,.'Meeil).blée génél~ale dans 1~ ·.question. de 
. . . '' . '· . .... "' . . . . . . 

Corée. Il a transmis à cee d~u:x; Go'\lVel;'r;~e:ment~ lee réso,lution,s 7ll {VII) A et B. 
. ' . '. . . ' ; ~. -": l . ·: ' . .. . 

S:i.. nqus ouv~ons à I1ouvea~ ~intenant. la discuasj.on Sll,r ,la comr- :>si ti on de la 

Confér~n:ce politiq~~.,· ~o~s créerons, da~s 1 1 ~a,prit de .ces deux Gou,·ernen:ents, 
. ,. . . . 

1' impre a si on que l r Aesemplée ,. en adoptant ces résoluti ens A et B 1 n 1 t1tai 't r---as 

sincère et, en j'ait, ~~~VSr.it. -pas encor~ 1me opinio~ bi,en arr~tée. 

Prince W AN ~iûTHAYAKON ( Tl;laÏl~nde) ( interpré.tat~o:n de .1' a.I!~lai a) : la 
·,• 

délégation .de la Th~Ïlanéj.e accept~ 1 sûr le ~.9nd., la propost tion, ,dEl la Çolombie, 
' ' • •• •,,# . • .•, •• :: .1 • .. ' ,If • • • . . • ••• 

ainsi.qu~ la suggestion du représent~nt. d~.l'Egypte, c'est-à-dire que nous exami-
. ·' - .' • . ' ' • . ·' ;i.' . . ' 

nions tout. d 1abo:rd, les quest:t.çns du ~l.'Q.c et d~ la. Tunisie ,l't81B ·que cell~s.-:;-?1 ne 

soient pas discutée13 avant un dé~~i qed~xjours •. J:,.,.t;L plaint,e de l'UJ:Jion birrr.ane 
' ' ' - . . .. -.. . ~-' . ' ~ ' 

eoneErvere.1t la quatrième J?.lace et ,la question. de G9ré~ v:iendrai t en de;rn:i,er lleu, 

étant entendu qu',à t,out morœnt la Jremière Commis~iol!l. p~urr.ai t, .à la _majorité 

simple, décider de lui donner '\lD autre rang. 

Je voudrais encore présenter quelques brèyes observations sur l'interprétation 

du règlerœnt intérieur. L'article qu 1il conviEmt d'appliquer est, de toute évidence, 

l'article 98 qui est ainsi conçu :"Chacune des Grandes Commissions, eu égard à la 

date approxirrative fixée par l'Assemblée générale, sur recommandation du Bureau, 

pour la clBture de la session, décide de l'ordre d'urgence des questions qui lui 

sont transmises et des réunions qu'elle doit tenir pour achever l'examen de ces 

questions." 

Dans le texte anglais de l'article 98, on lit :nshall adopt its own priorities". 

Je n 1insiste pas sur le pluriel du mot "priorities", œais il semble que l'esrrit de 

l'article 98 est clair. L'ordre d'urgence fixé par les Grandes Commissions est 

relatif et ncn pas absolu• Je préfère ce termEl "relatif" au mot "provisoire" dont 

s 1est servi le représentant du Pérou qui s'est livré à une étude sur la différence 

qui existe entre ordre du jour provisoire et o:r:·dre du jour défini tif. Je crois 

que la distinction doit porter sur les décisioœ qu'une grande Coll1Illission peut prendre 

à tout mon:ent quant à 1 1 ordre du jour des questions qui lui sont transmises, et que 

ces décisions sont relatives. Relatives à quoi ? Tout d 1abord 1 à la date de clÔture 
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de la session. J'ajout~ qu'il est parfaitement possible q~e la Première Comndssion 

soit saisie d'une question nouvelle. Si :tel était le cas, ne se1·ions-nous pas 

obligéo autozœ.tiquement de reviser l'ordre d.u jour, c'est-à-di,fe ltordre d·'urgence 

d~s questions ? En d 1au.tres terrœs, je prétends Que l'esprit de l'artl~le 98 

autorise chaque gre.nde Commission à reviser l'ordre d'urgence des questions qui lui 

sont transmises et qu'elle a établi au début de seo travaux. Une telle interpré

tation est parfaitement conforme à la prat~que observée par cette Commission. Je 

la préfère à la possibilité de laisser en.auspens +~lle ou telle question, par 

exemple la question de Corée. IFn::e sera:I.t difficile d'accepter 1 1idée .de laisser 

certains points·en suspens~ En effet, les questions n'ont pas encore été discutées 

quant au fond et j 1éprouverais une difficulté à laisser certains points en suspens 

par une' décision qui ne porterait que sur une OÙ deux questionS• 

Par coriti-e, i 1explication que vous noua avez donnée 1 lvlonsieur le Président, 

lorsque vous àvez précisé la portée de l'article 98, é~it parfaitement fondée. 

Ainsi, notre Ptemière Commission pourrait u1térieuretœnt,.' à la tœ.Jarité simple, 

décider de remanier l'ordre d'urgence des questions et de donner à la question de 

Corée une autre place que celle qu'elle occupe à l'ordre du jour. 

c·1est pourquoi nous voterons pour la propo~ttion de la Colombie. 

!. ., r, 
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.N. BEI.J.UIIDE (Pérou) (interprétation de l'espagnol): Je voudrais à 

nouveau intervenir brièvement. Je suis dans l'obligation de le faire à la suite 

d 1une observation faite par M.; Vychinsky et zœ conc~rnant. 
· Tout. d'abord, la délégation du Pérou· voudrait se garder de rouvrir la d:i.scùs

sion· sur le fond. D'ailleurs, sur le fond, n()tre at ti tude a toujours été très 
claire, Nous avons toujours dit que les seiZE) pays ont été investis d'un mandat 

',', 

sur le plan militaire par lee Nations unies et que nous leur avons donné ainsi 
. . . . . f . 

mandat de nous representer à la Conference de la paix. Cette representation 

comp·ortalt les pleins pouvoirs. Par coneéquer1t, toute discussion sur belligérants 
t "' ' . . . 

ou neutres, sur l'interprétation de 11arinistic:e, n'est pas pertinente et elle ne 

saurait affecter en rien notre position. Je :r·épète que lee Na tians Unies ont 

donné un mandat sur le plan militaire et qu'elles ont rendu ce mandat lée;itima et .. 
valable pour la Conférence politique. 

Je répondrai iei.à une observàtion qui m'a été adressée. Il y a plus q~ 1 un 

mandat en l'occurrence; il y a délégation dé pouvoir. J?ar conséquent, les seize 

pays à la Conférence pcilitiqud sont nos représentants dotés ~e plein~ po~voire. 
En présence d 1une proposition.de l'autre partie, ils. peuvent l'accepter. Les pays 

désignés ne sont pas lee représentants de la partie ennemie, mais, par l'exercice . . 
de la délégation de pouvoir que noua leur avons donnée, ces représentants sont 

des zœ.ndataires q~i se trouvent dans ~e position d1égà.i1té.par rapport auxrepré

sentants de 1 1autre partie. 

Quant' à la suggestion que J'ai faite et suivant laquelle il ne faudrait pas 
' . 

créer l'impression d'oublier la question de Corée, je précise ma pensée. Puisque 

noua voulons que la question de Corée soit traitée, en cas d'échec de la Conférence 

poli tique, ne donnons pas une impression diffé:t'ente, une impression de désintéres

serœnt. . 
31 ,'j 1 ai voulu introduire dans 1 1 ordre du ,jour re la tif ou provisoire une 

certaine souplesse, c 1eat pour laisser au Prés:Ldent quelque. initiative. Je n~ai 

pas voulu dire que le .Président nous imposerai·t un ordre du jour; je n'ai pas 

voulu lui donner la responsabilité de fixer l'ordre du jour. 
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J'ai simplement fei t obser'rer que J,e Président, connaissant mieux la 
~· ,, 

situation, était plus qualifié ~1e quiconque pour prendre l'initiative de saisir 

la Première Couunission de la question de Corée sl le besoin s 1en fui sait oentir 

Dans ces cond:!.tions, les :pouvoirs qu'on lui confère sont normaux. 
• 1 •. ' . . 

Quar1t au· règlement intérieur, je tiens à rerrercie:t; le représentant de la 
, ·., ' 

Thailand6 lJour la prc:posiÙon qu'il nous a soumise •. ~our n:a :çart, il ne :peut pas 

êtrê question de 1 'article 122 du règlement intérieur. En effet, si notis adop

tons p!·ovisoirement 1 'ordre d'urgence des questions tel. qu 1 il a été proposé rar 

le représentant de' 'la Colombie, la œj;ri té des. èeux tiers stip~léc dans 

1 1article 122 n'est pas :O:écessai~e. car cet ordre du jour n'est que provisoire. 

Or, l'article 98 est parf\:titement clair : la première Commission est s~uveraine 

pour décider de 1 ,·ord.re d'urgence. des question~ qui lui son:t transmises. 

Par con.séq11ent~ on ~eut e: t.cut moment ad.o.pter '\ln ordre d'urgence. des. 

questions qui sont à notre ordre du jour. .A ce~ égard, aucun doute ne subsiste 1 

et la Commission devrait adopter la sufc~stion du représentant d.e. la Colombie, 

avec une réserve cependant; nous savons en effet que les délégat~ons de 1 1Egypte 

et du ~akistan ont demandé que l'on n'ex~mine pas i~~édiatement les problèmes 

relatifs au JY:aroc et à ia Tunisie, mais que' 1 ;on commence :p~r la plainte de 

1 1Union birmane ou le ,dés~;meme~t,i~1ssant ,la quooti::>.:n. <'G C..;:>réo pou"" ~c f':tn~ 
Je répète que, pour ce dernier ~oi~t, le Pn~sid~nt de la Cc:rnmission se réserve 

•, - '· ' . . ' ' 

de placer la question de la Corée à;~ 1 ordre du jou.r au moment où il le jugera 

opportun. 

Le PIŒSIDEJ\'1' : L~ dernie~ ~rateur ·i'nscr:I.t est le représentant de la 
, ' ' 

Colombie. Je ne pense pas qt1e la Commiss:Lon niera que le débat n'a pas eu 

1 'ampleur qu ':U mérita:it; je ne pense pas non plus que le,s membres de la Conunis-:

sion .· t.ie::idront è, rep:rondre la discusejon demain. 

Le représentant de 1 1Un:.i.on soviétiqtle vient de demander la :perole. Nous. 

entendrons donc ces deux orateurs' avant de passer au vote. 

N. ECHEVl.:.:IŒI-COT:\TES '(colombie) (inter~)rétation de 1 1espacnol) : Je tie;ns 

9. remerc1er le· représentant de la Crèce ajnsi que les autres dôlécations qui ont 

bien voulti appuyer notre proposi t:ion tendant à modifier l'ordre d'urgence des 
' ,.'> 

questions qui sont '"' notré ordre du· jour. 
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Je voud;rais aussi dire à M. Vychinsky <:ombien j'apprécie son optimisme 

quant à la fOBSibilité de jr'éunir la conférenc:e politique le 27 octobre. 

M. Vychinsky a fait allusio~ à la magie noire et à la. rœ.gie blanche. Pour ma 

pert, la conférence polit;!.quedevrait avoir pc·ur objectif d'arriver à tm acccrd; 
•' '. . ' . . . 

quoi qu 1ll en soit, il n'a r;as été question de magie au sein de la Première 

Commission. 

Il est évident que les travaux de la PJ::emière Commission ne pourront pas 

ê'tre coordonnés tant que nous ne saurons pe.s la lllace qu 'occur;el~a, à i 'ordre du 

jour, la ques~ion de Corée. A u:on avis, il n'y a aucune raison d'accorder à ce 

problètœ une priorité q~elconque. Le pro;osition que ncus avons soumise était 

fondée sur deux raisons : fa.cili ter les travaux de notre Commission et, par 

conséquent, ceux de la huitiètre session à.e 1 1.Msemblée générale; per-œettre plus 

aisément la convocation de la conférence pol:ltique conformément aux dispositions 

de la convention d'armistice. 

M. VYCHINSKY (Union d.es Républiqu,ss socialistes soviétiques) : Je n'ai 

que quelques ren:arques à présenter peur répondre aux dernières expltcations de 
. . . 

f-1. Belaunde. Ce dernier a voulu fonder ses aruuments sur des principes juridiques. 

J ~~~i beaucoup de respect pour le dro:L t et je ne veux pas faire d'exception en ce 

mo1tent. Je do~s cependant noter que, dans le cas rarticulier, l'Assemblée" géné-

rale n'a ras pris une seule décision qui autorise des Etats ou des groupes 

d 1 J~tats à. n:ener la guerre _en Co:·8e ~n tant que représente,nts de 1 'Or[an:tsation 

de:'> Nations Pnies. Il n'existe pas un f:!eul te:;:te, }'AW ;H1r3 ~eulo décis:Lcn qui s.uto

ri:se un groupe d 'Ztats à représenter les :Natj.ons Unies en Corée. 

Si l 1on veut se fonder sur une déci.sion en cette rr.atière, ce n'est pas celle 

dont parle 1-'l. :Belaunde, !iJais b:.on Jesdécisior.squ 'a prisen·~ le Ccnsoil de ssourité 

le 27 juin 1950 puis le 7 juillet de la ll'Êrœ an.."'lée, décisions aux terrr.es des

quelles il recommandait à tous les Etats Nembres de 1 'Orcanisation des Net ions 

Unies de n:ettre leurs forces armée à la disposition de la Corée du Sud qui 

avait été la prGtendue victime d'une acression. Cependant, ~~me ces décisions 

ne sauraient ê'tre j_nterprétées cotr.m:) pouvant donner )leins pouvoirs à certl".ins 

Etats pour représenter 1 10rganisat:i.on des Nations Unies. 
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Je voudrais att:i.rer 1 'attenti9_n des. juristes à ce sujet. La décision prise 

par le Conseil de sécurité en date du 27· juin 1950 est illégale et la· délécation 

de l'Union sov:l.étique ne la reconnaÎtra jamais car elle considère qu'une décision 

prise en 1 'absence de deux de ses tr.embres :r_errr.enents, 1 'Union soviétique et la 

l~épublique por;ul,.aire· de Chine, n'est fondée sur E).ucun art;ume:nt ·jurid}.que valable. 
' 

Il s'ensuit qu'aucur~ décision de l'Organisation des Nations U~es; contra~rement 

aux affirmations de· M. Belaunde 1 n'a été· prise aux teriœs de .laquelle seize ,Etats 

N:::mbres ont le droit d'agir conformén:ent·aux instructions expresses de ladit~ 

OrGanisation. .1 

Les pays qui ont envoyé des forces en Corée du Sud se sont JattvG sous le. 

dra:reau des Nations Unies fit uu nom de 1 10rganisat:ton, vr-1s il ne 9 'ag.it pas là 

de :pouvoirs légitimes dont. ils ·l?<?UVEtnt se.· se!~Vili' au point de vue ju:r:idique. 

Le FRJI:SIDENI' 

la situation. 

Avant .de passer au ·vote, j,e voudrais essayer de. ]préciser 

·. 

Nous sotmnes en présence de de~x. rropc:sitions princi:r;:ales. · La pr~tnière érr.ane 

dt: représen;tap.t de .la Colombie et, a1)x termes de cette _proposition, l'ordre des 

qu<:-,"ltions serait le suivant : 1. Question marocaine; 2. ~uestion tunisienne;· 

) • ~uerre bactértenne; 4. Plainte de l'Union birrr.ane; 5· Désarmement; ., ... 

6.'·,~1'-f..e.r~ce d'une nouvelle suerre ,mondiale; 7• Corée. 

A cette p;roposition.se rattache une motion interprétative présentée par·la 

délécation australienne. A cet écard, certains de nos collègues,dont je respecte 

l'av:is, o.nt fait valoir que cette propos.i tion était contraire &ux rèclement 

intérieur. Comme le Président a le devolr d'assurer 1 'application du rèclen:ent 

intérieur, je rr..e vois dans l'obligation dtexposer mon opinion sur ce point' •. 

A mon· avis, si la motion de 1 'Australie est adoptée, elle sera, en quelque 

sorte,· incorporé.e à: la proposition que nous a soumise le· représentant de la 

Colombie. Il en résulte que si, dans le cadre de cette proposition, la suGgestion 

est faite, ultérieu:relr.ent, de n:odifier l'ordre de la question coréenne, cette 

propos:i.tion de modification constituera, non pas une révision de la proposition 

colombienne, mais un cas d'application de cette proposition o..ui ;r c.st d:'js prévue. 

l'article 122 du règlement intérieur ne serait donc pas en cause. 
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.... 

J 1ajoute que la jurj_sprudence en ce qui concerne l'article 122 est contra

dictoire. D'autre part, le r~présentant dela Tha~).ande a présenté tout à l'heure 

un avis à ce su jet qtli doit ~tre également rete:r:u • 

. ,.. .. . . .... · .. ·• .; ' . ,.. .. ~ .. . 

'.'! 
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:Bref, ce sont là les motUs l)Our lesquoJ,.s jo ne puis, do ma propre autorité, 
, •• , • ' 1 

écarter la motion australienne con:mo contraire au règlement. Dans ces conditions, 

cotte motion interprétative ayant un caràctère préjudiciel, je mo propose de la 

mettre aux voix an premier lieu. 
. . '., .1 ' ':, .... j ·,·.,' 

La seconde 'propOsition pr:j.pci~le ost cc llo qu'a :présontœ la: .délégation de 

l'Union soviétiqùë •. Aux t~rmês do 'cotte pr~p~~·ition, los que.sM.ons sc~ai~nt · 
' . • • • 1 

examinées dans 1' ordre suivant : 1) Coré~·;, 2) J.Ionacos d'une nouvelle guerre 

mondiale; 3) Guorr<" bactérienne; 4) Birmanie; 5) Tunisie et 6) Naroo. 

Jo vais donc mettre tout (' .. 'abord aux voix la motion interpréta ti vo présentée 

par la délégation de l'Auctralie et dont je vous rappelle le texte: "Il ost bion 

entendu que la question de Corée pourra être examinée à n'importe quel ,moment si 

lA majorité des momb!'os présents et votants le désire. 11 (interprétation do séance). 

Par 4q voix contre 7, avoc 4 abstentiorls, la motion australienne ost 

adoptée. 

Le PRESIDENT : La motion australienne ayant été adoptée est donc incor

porée à la proposition colombienne quo je mots maintenant aux voix. 

~r 48 voix contre 6, avec 5 abstentions, la proposition colombienne 

est adoptée. -------
Le F.RESIDEHT : La Corrmission estimera sans doute qu'il n'y a pas lieu 

do voter sur la prop0sition de l'Union soviétique puisque celle de la Colombie, 

qui vient d'être adoptée, exclut la promi0re. 

M. BNTEZAN (Iran) : Jo voudrais, 'tout en expliquant :mon vote, poser une 

question au Président. Jo mo suis abstenu lors du vote sur laJrC~iti~ 

colombienne car je ne savais si la présidence avait ou non adopté 1 1 intorprétation 

propo?ée par le représentant de l'Egypte. Maintenant quo le vote a eu lieu, 

j'aimerais une réponse à cette quE:stion: L'interprétation proposée par la délé

gation égyptienne solon laquelle la question marocaine ne sera pas étudiée avant 

uno dizaine de jours est-elle acceptée ou non ? 
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· ·· ·.Lo l?BESID]!In,' .: Co~e je ]; 1 ~1 tlit :ce. :rr:~tin, . j 1 avais ;L 1 intoqtion, après 

l'adoption éven;,t.uollo do: lEt: Il:ropo.s~tion colçmb;~·nnc '· O.o .consulter la C~Wmission 
sur la date à :;laquelle, olle ·,désiro .. abord~r la ,~romt.ère question do :s~n:·or~r~ du 

. . ,. ". . . .· . . 

jour solon-l 1br1ii6 établi •.. Nous-savons mainte[lant_<:J.U~:cottc promière quest;Lon.scra 

colle du Hâroc ot jo mo Permets de faire· uno sqggosti.on .à 1€1 C()mnission pour . 
' ,. . -: . ~ ' ·. 

:facilitor le déoat : jo vous propose d'aborder la question du !v!aroc dans notre 

séance de lrtà'l"'di après-midi,. la semain_e · P:I:'Oc}laino.. . . .. ' .... 

H~ BADAHI (Egy:pt~) : · Jtai p1•oposé: èe' matin un amendement prévoyant1.quo-. 

si les 9)lestio6s du Mliéoc ·et d.ü ·la Tuni~ic: éte:iont inscrites· èn .. t~to do notre .. 

ordre' du j~ur, ·nous n'en abordorlon:s 1 1eX'a:riiori ·que :aans: uho··d.izaino: de jotp;s;, .9'.c,!3t ._ 
en considérant que le Président a promis do tenir compte de cdte ~equ~te que j'ai 

retiré mon amendement. 

Jo remercie le représentant de l'Iran d'avoir soulevé cette question quo 

jtavaie moi-m~mo l'intention do rappeler au Président lorsqu'il fixorait la 

date do notre prochaine séance. Il vient de nous proposer mardi prochain, cc qui 

mc semolo un délai bien court car plusieurs chefs do délégations directement 

intéressées à cotte question_no sont pas encore ici. Jo voudrais proposer un délai 

do huit jou~s. 

Le :t'RESIDENT La date do mercredi après-midi de la semaine prochaine 

conviendrait-olle ? 

H. BADAI-ll (Ee..yptc) : J'aurais préféré un délai de huit jours francs. 

Le PRESIDENT : La date de mor:Jtrodi ap:r~'Js-midi d.e la semaine prochaine 

mo semble raisonnable et si aucune objection n 1est présentée, c'est celle quo 

nous retiendrons. 

Il on ost ainsi décidé 

H. VYCHINSKY (Union dos RépuoUques socialistes soviétiques) (inter

prétation du russe) : PormcttoZ-1M>i d'user du droit qu'a toute délégation 

d'expliquer son vote. Les raisons pour lesquelles nous nous sommes opposés à la 

proposition do la Colombie sont bien claires, et nous los avons expliquées à 

maintes reprises. Jo dois, maintenant quo le vote a ou lieu, faire une remarque 

lorsqu'on décide do la priorité à accorder à une question, on tient compte avant 

tout, on général, do son caractère d'urgence. Comment no pas être surpris, 

au,jourd 'hui, do voir accorder la priori té à la quGsticn marocaine, considérée 
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COilli"'nO urgente, ot do cc.nstatcr. ensuite quo .son examen e,st. ro:porté à huit jours? 
' .. ' . ' . . .. ·. '.• . '.. . . ·' 

Il s 1agit donc dfuno question urgente. qui ne l 1o.st cc:pondant :pas suffisamment . ' ' - .. 

:pour qu'on l'examine avant mercredi prochain. Il ost évident quo cette décision 
. . ' . . ., :. 

est complètement illogique ct nous prouve bien quo lo seul objectif de la majorité 

do la Comnission était ~o ne pa~ aborder l'cx~t:n' do la quostion véritablement 

urgente qui se poso à nous} colle de Corée. _Le sons de cotte manoeuVre a 

d'ailleurs été dévoilé nar M. Belaunde qui a mis on garde la Comnission contre 

toute décision qui scmblera:it ro'mottre aux calcndos gieqÙes l'oxamcn du:problèmc 

cor éon. 

On a 'tont~, par conséquent,. do nous coDvainord quo la qUÙi:rti')n de Corée 
. .. . . ' . ' ' . ·. ' . "' . . . ' ' . 

n'était pas la plus importante et quo d'autres problèmes revotaient un caractero 
do plus grande urgence. Maintenant, on reconnaît implioitor.'.::mt quo cos problèmes 

peuvent atto~dl:'c h~it. jours. Cola est co~trairo:à la logique lu plus élêmentatrc. 

· .. 

• •• " .. • • .• . • •• ' ' ... ~" . j,, ~'- • • 
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M. lvli.NCN (Ip.de) (inter:prétation de l'anglais) : L'abstention ile na 

délégation, lors du vote sur la :pro:position colombienne,· ne signifie nullement 

que nous soyons indifférents ·à 1 1ajournement du problème. Nous s"'IIlliles opposés 

à un ajournement IJrolongé de 1 1 examen de ce ]~oint d<:: 1 1 ordre du jour. Notre 

position demeure valable. Nous avons voté, géparément, en faveur de la propo

sition australienne, qui constitue un moindre mal. Cette proposition sauvegarde 

le pouvoir de la I'remière Commission de rée:x:~~m:tner la question à tout lllOment. 

Nous :pensons que la motion australienne, ado]~tée à une laree :n:ajori té 1 rend la 

proposi tian colon:"bienne difficile à appliqueJ~. Le 

]?résident a indiqué quelle était la sit'lation. Nous n'avons :fS.s à y revenir. 

Toujours est-il qu'une fois la moticn australienne adoptée le projet de résolu

tion colonbien n'avait :plus de raison d'être. C'est la raison de notre arsten

tion. 

M. LODGJ.t; (11tats-Unis d'Amérique) (JLnterprétation de 1 'anglais) : 

C'est :précisément parce que nous considérons la question de Corée à ce point 

urgente et fonction des ré~lités que nous ne penser-s pas que son processus 

soit favorisé par des discussioP.s prolongées et des tactiques de propagande. 

Si les communistes sont sincères, s 1ils veulent reconr..aître à la question son 

caractère d'urgence et l'aborder dans un espJdt constructif, la voie leur est 

ouverte. Que ne rencontrent-ils nos re:présentants là où nous avons I'Jffert de 

les rencontrer et ne commencent-ils à organiBer la conférence ? Si, à leurs 

yeux, le :pro"tùème est véri tablen:ent urgent, ~LU 1 ilo en donnent la démonstration 

dans les faits et non :pas par des gestes folJLtiques ici même. 

M. VYCHINSKY (Union dea HépubliqueB socialistes soviétiques) (inter

préta ti on du russe) : Je :pense que la demi(~re ren:arque de lvl. Lodge s 1 adressait 

à quelqu'un d'autre~ Les ~tata-Unis doivent atadresser à ceux avec lesquels 

ils doivent se rencontrer, et non pas à l'Union soviétique. 

La séar.ce est leyée à 17 heures 3.5· 




